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Préface
La plupart des Belges i`gnorent á peu près complètement

!.;ËÏ:`:ssr:gËx:;Ès;áaiïï;u:ÏË:?oé!e;s;:;Ëuïe;i2äËÍsS;ä!:;Ëït:qï:dt:Ï[e=Ï;
documentation  insuffisante.  Presque  tout  ce  qui se publie

:::::::::-_:-::::::-=:-:-::::-:i:-::::-::::::l:::=::::i:-i-:i::ï::::::::-::::ï-:--:::::i::::::=:i:-:::::--:::ií:::-i:::
méfie de la «campagne anglaise ». Elle croit volontiers que
des  réformes   sérieuses  ont   été  faites,  dont   il   convient
d'attendre les résultats. Elle se  laisse dire -voir le récent

Ïqfj?!::::d::aÉ:e:n:t:tïïËrsf:gi:,:Ér:?:u:xi!d:e::s:Ï,::solnrtq!ïli:s:eiï,ruéeisíelt:
na8|r:eí'ïns':Etéqdueív]aíïreentïe¥:a¥;;::sác::§uí|=£::Sde:{:rf:vnrté

s:e:Ënoe;n!;nïn:g:1le:1S:;p;äsïnd:1:a;e::Xs:tiT:s:|i:gËeï;.:ï:r:a:s::ï::Ïntgo,:uu:v:e:r:
agents consulaires anglais comme de fieffés menteurs - ce

iïi£:s.;otíoteupí::s3.neï;Ïsr:eaugáe:3eeËi:bí:d:,e;:egï:i.`èl.íifeËt:sf.fgmgdeetetáí

•,1,_                     ,                                                                        --                                           '              '



-4-
giu.èitnes.Praun,ä|qeë:lsq.ui:Spraer%1gnéuseeï:e?ae.n:tclfáuecxaecsttoä5usi?=:
soit  parce  que la  présence  des  missionnaires  donne   aux

ïïïi;::íeäiGis¢Í?:oÏ,;,:¢:Ïrci;ä:!,!snj:,3Ëcä;s;ecïÄi3ÍJeg:;?:Z!;ih:;ÍËs,;fíbíe¢:-
`       !e|áac:noËsr::,E:nc3::Ï::dáuif,osuá:i:os|e:tr::ett::;,ai::trc?rä::

poö::::ioe:svi:odigä¥Éze  ans (|892-|9o7L  que  ce  §ystème

::ti:u:pg¥eifiË:|?sfro.mdgi:ácce..tértea.ÍesliËraer.ch:fäisiäsd.;guèineef

::gireéns,e|netí:??t|:gfeovn:á:-svä:eïrÉt:teétgireongtre;s.áiequ'gsio|`eo:;3
Léopold y mettait de sa. poche ;  1a Belgique y allait de ses
deux millionspar an ; mais, somme toute,1es noirs n'avaient
pas á  se plaindre et l'on cita,it l'Etat du Congo en exemple
á  ceux  qui  prétendaient  qu'il  n'y a  pas  de  colonisation,
soä:e::saitnr:ipáï:ers:,;saannstc|oent|::i:täeets:::|Se;?u(PsL::ioér:::

;iä.?ns,dqÈ;'.?fi;guïsi[oeËtËbli;;;:rá:ËgfirJg|?n:3iät:d:e:gvoé::af:Ëp:ar:i:

;;íeïLÏoe;ï:]::e::Í:aïr:ïs::ï:o:pÏ:o:s:e::::e::;íj:s§ïïj::Ï;:dí;§ï:u:sd:ä;

;;í.:¥éa;:ort:esniïeE:!e-?,ed%i;:ci:dufeíiisa,rerda:pläl:Ëe:Ë5daq:u:.ol:a:uiÈrqidï:
»  fusil n'a été tiré; aucune violence n'a  été faite ni á natif,

;;ïiïí:tïËel;;ïjtn;t;o;3;ï!:::c3ÍtgËi;jËqijt;|,n;;gíïo:Ï::qeï:e;`d`|;Ïe:rs:3:Ë;ïiï-

;';l;s:::tsï:e:n§Íp:poËjo;tË!a!risecïïl:.Ïe:s::p;:aï;.:Ï:e¥ns;:c,v:Ín:p::|ïSX:.|Ï:':a,Ït::s.ï
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;:g:ïíevsr:rb,j:;soíïteí,Lecs;oT,?cuÍocuOcTÏueir|:edaeu3:£iï;iapr::Ï:ï:::
»  était libre de taxe ; on ne touchait ni á leurs coutumes, ni

::i.ieduérssaiËstèt.uutÈoä=fd.or¥ee?t,i3:3ss.ist:E:antsdvïofeonncgeonïaéi::

f,äi:r:%:us?euáapiá,=Ftedgo|l,itvig.pr?gg;iv31elefáiir=puonsait.:|e.fsï:
»  s'immisga,it  dans    toutes   les  institutions   domestiques,

:::3::[bäiét¥::r:iqf::=:Ïtetnotu::;:apnr,:fitáadneslTeur:glée:t
))  d'a.voir réuni dans les  stations  une  force  matérielle  qui
»  lui assurerait l'impunité -á son tour,il s'écroulerait non
•)  moins  subitement  et  aussi  complètement  que  1'autorité
•.  égyptienne a pu le faire au Soudan. »

On voit que ce n'est pas seulement Beernaert, ni Banning
qui se sont montrés hostiles á la, mise en servage des sujets
noirs de Léopold 11. Stanley lui-mème, que l'on n'accusera,

la.leur.
Peut-étre  n'en sera t-il  pas  toujours  ainsi.  Des hommes

.q=á.csos?g|aeissá:Sbriéevn.Ï:e?odnegso§noeu|S;äËg::?natsgä?éc,?=dmu?
pour mettre l'Etat, á un moment domé, dans une situation

:sèscdeirïaciii:;¥:::,áïeoiië:;:|nds?Ïtoáucesteségsaurcdc,e::eeu:Po::

g::ári:ná|ec:rn:.iï:::||ein:ieJi|:;=t:Pcte!ct:Ët£:;:|Spiä#:n::
serfs taillables et corvéables á merci.

Si  eux-mème§   ne   s'insurgent   pas,   la   conscience   des
peuples civilisés s'insurgera contre pareil régime.

i;äïseeJ|Í,t'.:iajrfaotï;!;ii,Ï:ie:á;jáig.::.Ï:Ïaï:iË.:;ïnte=;::ä;:::3aËïiï!:;;r;iï:;
pas  en  Angleterre  seulement,  c'est  en  France, c'est  aux



`,      1`        ,r -6-

Pot::Tïés,cqouneséáeusen?r.?t:sétfaat::enssdgrl::g:Soslauï::áes;éulèËeoni:
Souverain.   .

Peut-ètre ces  «  campagnes  étrangères » suffiront-el!es á
imposer   aux   bénéficiaires   du   (<    rubber   system   .>    des

:ií::Teersonqtuiíesdís:inffi::°c:ts%:Uïte-:::eJí:ïírieË:°fits.maisqui

:;äï:!eï;:;::o:::io:u:t;eipae:p:ä:tg:t:eä!e|sav;e3`äg:?:.,i::::;::fp;?lué:
Beaucoup ignorent ce qu.on dit, ce qu'on écrit au dehors,

sur la question congolaise. Nous voudrions qu'ils soient mis
t`.          au courant,  et c.est pourquoi =ous publions dans cette brc)-

chure,   la,   traduction   des  principaux   documents   qui  ont
paru á 1'étranger,  depuis le rápport de la Commission d'en-
quète.

;`,`i         .   Puisseiitces documents,  dont  les  uns sont officiels,  dont
1es  autres   émanent  d'hommes   dont  il   est  impossible  de

Á`-`.        méconna.itre la sincérité, ouviir les yeux á ceux quine sont
``.ui '.          pa,s  des  aveugles  volontaires.  S'ils pouvaient contribuer,  si

:``L         peu que ce  soit`  á adouc,ir le mal.heureux  sort  des  popula-
tions   qui  vivent  sous  le    sceptre   de  Léopold   11,   nous
n'aui-ions pas perdu notre peine.

EMILE   VAP`-I)ERVELDE



A

Dans  les  Territoires  concédés

RégEon  A.  8.1.  R.
•(Aujourd'I"E  repriso  par  l.État  et  oontr6lée exclusEve-

iment parles représentants do l!État.)

Pour`quoi  le régime spécial militaire est
appliqué.`

\.   Opinion  de  M.  Arthuy  Mglúingcúe,  Consul
anglaÈS á B9ma. (ï)

Affva:i:;Èetrqaun'é::1;*teï.GÏÉËä:ínBgraeltea;:e,Msi:iËtáew:fÉ
•Grey,1e  2o aoút  igo6 :

Boma,  le 2o`aoút  igo6.
MONsiEUR,

JÜ±:±Ërhrgtnéng=±£+vg#spt=,=E=%%#mcí±:síao:\rnet..Guénneétcao+Pë=u
District de 1'Equateur,  soumettant le territoire  de  l'A.
B.  1.  R.  au régime militaire spécial.

A  mon  avis,  la  séule  raíson de  cet  ordre  est  d'em-

Ëíähqe:,!|essn¥i3:iiosggËjï[:fsdè:rep:äát:::sddae?§ml:isnutfä:eá:i
vont ètre prises pour force]  les indigènes  á  foürnir  du
¢aoutchouc.

]'ai l'honneur,  etc.
(Signé)  A.  NiGHTiNGALE.

(i)  Livre  Blanc,  publié par l,e Gout.ernement anglais eii avril  igo7-.
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L'Etat  d®s  indigènes,   les  taxes,   l`es  rtouvelles=

lois,  l'appauvrissem®nt du  pays.

`::.           2. Rapport d,kb úce~consul anglaás , M. Armstrong ,.
au Ministre d,es Aírúres Etrangères de la          .

Grg,nd,e-Bretagne. (ï)

;ui``sËoprrcèésä:oèro::|r::euáuuece]t:ep:::,tii:ndä:ap:ounpt,reéä,ai:
1e territoire de l'A.  8.  1.  R.  est  dG'¢/o7¢ó/G,  et, bien que
les Índigènes demeurant dans le voisinage des  stationsr
missionnaires soient plus ou moins á l'abri des mauvais
traitements de la part  des a.gents préposés  á  la récolte
du caoutchouc et de leurs sentinelles armées, les autres,
plus éloignés,  sont soumis aux plus graves abus.

11 vient d'ëtíe  émis  un  ordre,  mettant  tout  le  terri--
toire  de  1'A.  8.  1.  R.  sous  le  régíme militaire spécial.
Selon moi, ce ne peut étre que pour Íorcer ]es indjgènes.`'i
á payer leurs taxes de caoutchouc.

Des-expéditions  de  police  ne  ces.sent  de  parcourir-
1'A.  8.1.  R.  Une de ces expéditions eut lieu immédia-
tement après ma  visite  dans  cette  contrée.  et  la lettier

áiáJ;otiní3nlustéjaodurresáséèáËuifhoaTVEis:a#emd,:ndi|Sjti?tnvpoeyné:
une  copie  par  le  méme  coum.er.  En  réponse  á  mes`
demandes concernant cette aíïaire, le Procureur Géné-
ral  de  l'Etat   m'informa   qu'une   enquéte   aurait   lieu.
aussitót que  possible.  Le  travail ]ibre  n'existe pas,  1es
indigènes étant forcés de travailler pour des gages tout

+            ä  fai`t  dérisoires.   En   vjsitant  les  différentes  villes  oú
l'on exploite le caoutchouc,  on s'attend  á voir diverses,
marchandises  d'Euro.pe,  regues  en  échange des  énor-
mes  quantités  de  caoutchouc  extrait  de  ces  parages,.

(i)   Livre   Blanc:   op.   cit.   Le   rapport   est  daté   de   Londres   em
octobre  igo6`
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cependant les indjgènes ne possèdent rien, absolument
rlen.

Les conditions Qrdjnaires de  ]a vie  sont  déplorables
et ]a  saleté  et  la  misère  de  leurs villages ne  sont  que
trop évidentes.  Les soldats peuvent arriver d'un jour á
1'autre,  chasser ]es nègres de chez  ëux,  comme d'habi.
tude et détruire leurs huttes : il 1eur est donc Ímpossible
d'améliorer leur i)osition et de bátii  des demeui-es plus
convenables.

11  est  inutile  de  s'attendte  á  un  changement  quel-
conque  tant  que  le  système  actuel  de  taxes  reste  en
vigueur.  Ce  système  permet aux  agents  d'extraire  les

PelsuÈaggreasnïá? g|uuasntËíäiË?S:ip|lepserd|áe:aaouusts:haouuxc s:=ïi:    |
`    nelles  armées  de  contraindTe  á  les  réco]ter  dans  ces

tristes conditions.
Naturellement,  le  résultat  en  est  que  ]es  relations

entre les fonctjonnaires de l'Etat  et le peuple sont loin
d'ètre  cordíales.   La  sécurité  des   Européens   dépend
entièrement de la présgnce des  sentinelles dans les dif-
férents postes commercíaux.  De cette fagon,  les tribus
de 1'intérieur §ont forcées de se soumettre.

La   tournée   de   ]a   Commission   d'Enquète   et   le§

3|Ï:ätteusnsopnésrtiaondt:sdge?aïxiï?i|?:i::irdeasn:Ï:s:ïspr::trsrdéé•`      Baringa.'Les gens de  cette  rógion ne paient pas d'im-

póts á 1'heure qu'il est.
Le système  d'impót  sous  forme  de denrées alimen-

taires  a  été  fort  onéreux,  et  de  toutes  les  parties  du
Congo  on  se  plaint amèrement de la taxe imposée qui
accable le peuple de travail incessant.

A  Lulanga;  les  missionnaires se  plaígnire,nt de l'in-
justice  de  cette  taxe  alimentaire ,et aussi de la  corvée

iFa3?äeieáËxp,faenïaïie.sn,d'Fguerv|iel:äuaeTsi§iïeasnáeefeagnusr:=t

Ïo;nuncs:,.uo:nrtát:ïlrrèr:áí;cnT:ïïe;rÈt;;ïi:Js'íá:elnr:lïïi;:egnfa;:tos?áds'?u?Ï
cette  corvée  ,et  que  1'impót  alimentaire  fút  rédujt  de
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moitié.  Le missionnaire du poste,  M. Bond, trouva cet
arrangement  raisonnable,  et  j'espère  que  ]a  réussite
de   mes   représentations   recevra   votre   approbation.

Sous  la  nouvelle  loi,  la   capitation  varie  de  6  f.  á    \
25  f.  selon  les  ressources  du  district.   L'A.   8.   1.  R.
étant  un  des  districts  les  plus riches,  la taxe sera sans
doute  fixée  á  25  f.  par téte.  Dans ce  cas, les  pauvres
indigènes  de cette  région  seront  forcés  de  fournir un
peu  plus  de  4  kilogrammes  de  caoutchouc  par  mois
pour  arriver á couvrir cette  somme.  Or,  une  quantité
de 4 kilogrammes de  caoutchouc  par  mois  représente
une  taxe   presque   impossible   á   payer,   car  le  nègre

ä;amu;:e peltuáelèatgen=fsadveie.travailler  pour  son   propre
11 serait bon d'employer de vigoureux procédés pour

remédier aux abus de la taxe alimentaíre dans la région

ï:és::daoeïïiï;|::po:Í::,:;:;hauagp:l:t:r:stusáseocn:!sÉt:anï:,le:äi:Í:oyu:r:n;i`
obljgés   de   faire   pour  transporter  ces   produits   sont
beaucoup  trop  longs,  il  en  résulte  que  de  jeunes en-
fants,  incapables  d'un  pareil  travail,  sont employés á
ces  courses.   La  contrée  entière est presque complète-
ment  privée  de   vivres  :   la  volaille,   les   chèvres,  les
porcs,   etc.,   tout  a  été  réquisitionné  pour nourrir  les
Européens de l'Etat á  l.éopoldville.

Ce que 1'Etat paye est dérisoire, et á Lulanga j'appris
que ]es indigènes étaient forcés de Íournir de la volaille
aux employés du gouvernement au taux de io mitakos,
tandis que la valeur réelle était de 5o mitakos    Ce sys-
tème est univer§el sur le cours du Congo.
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3.Rapp°Ïta}doezoMriá£§á%%e(Sï)P(aádfiBe%rdïn§ea):ac°n9°

Un  oauchgmar  de  despotisme  brutal  et  de
cr.uatJté.

Le révérend Charles  Padfield,  de  la  Congo  Balolo

Ï::ä,Ë=,ä]s:.sïe:ro:Ït;o;ïÏ:teäï=a:nï::a;ÏjgáËa:Í:a:;:;tÈ:;s;ïe;:Ííï;:Ï::ï:o;Ï;
visités il y a deux ans par la Commission d'Enquète du
Congo.  L'Administration  Congolaise `.ient d'établir un
contróle  dírect  dans  l'A.   8.   1.   R.  et  si  vous  vou]ez
savoir  ce  qu'au  fond  cela  signífie,  je  vous  répondrai

:ionáiä:'u,?ocpha:fd,ináifiè;nev;u`:vnoeuscË::g::e2h;:ge:ol:
caractère.  »

Voi]á bien des années que les agents de l'A.  8.  1.  R.
percevaient officiellement les impöts de l'Administration
du  Congo - c'est-á.dire qu'ils étaient des « forceurs de
taKes   officie]s   ir.    Aujourd'hui,    l'Administration    du
Congo pergoit ses impóts elle-mème - c'est-á-dire que
spe,susíioe:::ioäensa'ääscigf:ggÈveennt:láiemËPAt.dÈ.c|a.ouá:h3:Íi

devenus les agents de 1'Administration (2).  L'ex-chef de
(t  Police  ii  avant  l'arrivée de la Commis§ion est actuel-
lement commandant  milítaire  de toute  la  région, .'et a
sous  ses  ordres  de  nombreux  soldat§.  Ce  n'est  donc

|9.Piïenrpcrhé:ät:3¥ednet|äe|oïop¥f.,ecsecq.uiá.?si:aii`:é;g,aiársseá:=

:a:s;áo£g|:!,:;:£(=a:'t:tíeäf;?:rt:;?Í:sg:;1aïynsen:a.',i:us=ida:=lí;s:Ë:n:

(i)  Agence  Reuter,  mars  igo7.
(2)   Poup confirmatíon voir  L¢  T/S.öÍó%G Co7¢goj¢¢.sG,  juin  igo5.
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Ce moment, dans le voisinage immédiat de ma station á
Baringa, il y a une trève,  mais d'après ce qu'on me dit     `
des régíons situées en amont de  13aiinga,  nouvelles qui
sont confirmées par la presse belge, 1'état dc  choses est   .
1e  mème -  envenimé  par le  régíme militaire spécial, .
contre lequel l'indigène reste impuissant.

Et  pourquoi  sommes-nous  favorisés   actuellement?
Pour deux raisons, probablement. D'abord, la présence
des missionnaires.   Depuis  la  visite  de la commission,
l;pá.ga.gi::estd?3uti3Ï:Ía=t:ocdn:nËä;.::ïïaiïé::tt::Ïsré;Ï.;'egí:a:ne?::

compaiés aux autres régions de l'intérieur,  les environs
de  Baringa  produisent  moins de  caoutchouc,  gráce  á
l'épuisement   partiel  des   lianes.   Ce  qui   reste   de   la
population  e§t  aussi   épuisé,  au  physique  comme  au
moral.

11 ari.ive  un moment oú toutes ressources  sont épui-
sées. Comme disent les indigènes :  t`  Que pouvons-nous
fajre? On nous a dit  de  foumir  du  caoutchouc.  Nous
sommes   allés,   api.ès  plusieurs  jours  de  marche,  á l,a    ``

:igtièä:.J#aaïg,ilpnï;seäá'vlaki:lsgsb=:§eezt.álo.ursoeäna.vuosní
dit de coüper les lianes.  C'étajt toujours trop peu.  Puïs
on nous  a dit d'arracher  le§  racines,  maintenant,  que

`_.             reste-t-il?  ))  Comment pouvons-nous savoir que la sécu-
i           rité actuelle n'est autre qhe temporaire? Les soldats sont

eihployés á terroriser d'autres ] égions plus riches, voilá
tout.  Comment pouvons-nous  nous  bercer  d'illusions,
alors que le système en vogue reste immuable ?

Lors  de  sa  dernière  visite,  le  Gouverneur-Général
nous a  déclaré,  á mes col]ègues et á moi,  que  t{  l'indi-
gène ne possède rien  (i).  D  Voilá justement le  sujet de

::rnete|:tii-omnémlé'ï|nadipgrè.nperi:teéä:sscèeduexráeuï,s:L,dsi:et::u|::

ia(é)haïieb¥é."L'índígène]Ï'adroitárien.>,M.desmetdeNaeyerá
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maitres du  pays  et  des  soúches  de  caoutchouc.  Tant
que cette idée a cou]s,  l'indigène  ne sait pas quel peut
ètre  son  sort  d'un  jour  á  1'autre.  A   l'occasion  de  sa
visite, le Gouverneur-Général nous a dit que le système
de sentinelles n'existait plus. Cela eút voulu dire que le
caoutchouc  n'existait  plus poui. l'Etat,  car du moment
que l'indïgène ne possède pas  le caoutchouc,  il n'a pas
le droit de  le  vendre,  et sans  la foi.ce  armée comment
l'obtenir pujsque le commerce n'existe pas.  Les  procé.
dés   commerciaux    ordinaires  -sont    incomus,    et   la
«  sentinelle ii  índigène,  ou soldat de la  Force Publique
]emplace le commergant des au{res pays plus favorisés
de l'Afrique.

Quelques  semaines  api.ès  cette  vísi'te,  plusieurs  de
mes collègues trou_vèrent certains  víllages situés á  peu

Ï:sË'e:iïï::e!:::.ec:háu:r=n.:;jÈÉ3,Ït'äs:o:n:t;é:f,`;o?:ct:;Ísédsë;av::;ï:
m-'ont empéché  de  .voyager, dernièrement;   mais  on a
iparlé de combats acharnés,  qui auraient eu lieu dans le
Haut.Lopori et ]a  Haute-Maringa pendant ces derniers

ä:aoj:.c]e::;onst:éseosïpgonnercequísepasseactueí]ement
Peu de temps  avant  mon départ, certaines rumeurs

ont eu cours á  Baringa.  11  m'est  natui.ellement impos-

;iubl:odues-lásèäoensfiámBear|,in::,isa:;anptr:,Sarcr:vqé:edneoïasacvoo£:
mission, il est malheureusement probable qu'elles  sont
véridiques.  Ce  ne  sont  que  massacre,  guerre, prison-
niers ±usillés,  misère,  outrages  : voilá  le résumé de ces
rumeurs.  Voïci  un   message ]amentable qui  est  arrívé

i,|u:::;áitmd:ib:::C|áiinïcdualáésf'ïnïé:i=uern::úpj;aul:äi:oïadr:i:c:
les missionnaires ne viennent-ils pas dans notre contrée,
n°ösndiï;Vursera::u]saemd°,:tx8í°t::ïieesmn°èugt:ehs°ïcia''révoite,

mais  nos  accusateurs semblent n'avoir aucune idée de• ]a topographie du district.  Ces combats,  signalés  d'ail-

leurs par la presse belge, ont lieu á 322 kms de Barjnga,
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da.ns des  endroits  qui  n'ont  malheureusement  iamais
été visités par les missionnaires.

Sur  les  lieux  mèmes,  on  nous  dit  que  la  cause du

Ï:g,ig|:e=ielit,ai:?S|Ëéái£|ág:`áeuseprèt.,ife`né,v3::eE|:in:?gäs

:.;:uËri|u::Ï;;ds:g:::;is::,es::etssio:j:ïa::ga::sfeo.Ëál:e:máe:'t'uniéé
Lorsque  les   Commissaires  (vraiment  sincères dans

leurs   efforts  pour  découvrir la vérité et touchés par le
récjt  des  horreuis dévoilées) ai-rivèrent  au  Congo,  on
aNnonuosni:|:::;Eíigsènne:usq.ïeèie:sráï;suètreeoa:lcaá:i::s.s:i;

furent invi`tés á témoigner  sans  crainte,  et ils le firent.
L'attitude  des  Commissaires pendant les séances et la
déroute  des représentants de l'A.  8.1.  R.,  causée par
ce§ témoignages irréfutables, se répandirent dans toute
la contrée.  C'était l'aurore d'un  jour  nouveau  pour ce
pauvre peuple,  et l'on peut juger de l'effet  de la décep-
tion qui suivit cet espoir.

qup:nïu=|psp:,s::gs'eitmáag::e|eqä:s:;:gtetdëeBC::i::::éne:St
pas durable.  Bien  au  contraire.   11  existe  bien  en  ce
moment une  trève á Baringa, ainsi queje l'ai expliqué,
les atrocités ont temporairement cessé, mais  le résultat
de  la  tyrannie de  ces dernières années est pei.manent.
Prenons par  exemple le rapt des femmes par les senti-

::Ëá:,n:rágseaï:iées::sè:soFe¥tiisnei;:::of::oanct:#eyma:á:
installées  dans  leurs   villages,   et  les   parents   de  ces
pauvres femmes cherchent  sans  cesse l'occasion de les
reprendre,  par  la  force  s'il  le  faut.  De  lá, des  luttes
innombrables,   des  bagarres   sanglantes,   résultats  du
chaos social causé par le système.

En  réponse á  des questions sur 1'avenir en  général,
M.  Padfield dit :  «  Lor§que le vol pur et simple  est  la
base  de l'état de  choses, quel  peut ètre l'avenir? Dans
mon voisinage, les atrocités ont cessé pour ]e moment.
Mais,  en route, j'ai passé  á  la station de  Lukolela,  oü
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se   trouve   mon   collègue   de   la   Baptist   Missionary

§gfi|eetsyhg:;eYr:ité:ieasde.Jdeé:'.ai|tá=:vséo:srg?:é;:ffc:ag:S
rapports  viennent  d'ëtre envoyés au  Foreign-Office. A
Stanley  Pool,  le  travail  forcé  de  la  taxe  alimentaire,
imposé aux femmes, est toujours en vigueur.

Ë:s:éset::`ia:!o,i|:tt|::;:Sn:e;í:Ëïpepïrt:ïÏ::tï:;eíso:rsc31:acb;Èqt?:;;
|%mpiärilse,radt:ont:rbe:nsno£-.onccä,Ë:reisct,eti|d::ydaroÈtassË:
terres non-occupées. 11 est impossible de trouver aucune
partie de la forèt qui ne soit soumise aux lois indigènes,
aucun  cours  d'eau  qui ne soit divisé en  sections attri-
buées á  de certaines  communautés, aucun ,groupe  de
paL=áeur£||qe?lpnaess:ätela|,Pnrá|pgr:áteéäpaqä?`eqï?ï;líggejour

vivre  :  il défriche,  il  cultive  et  il pèche  :  cette. appro-

Ër;::l:£!Ïïij-ed::ä:e:Sce:u;:t:::,g:oouËFá:e?láät:s:ècc:uïïfï::hïa:q:u:Í
tie§' de  l'Europe.   Ils   ne  connaissent  pas  les{P engra.is.

;:r;g;dï:jï::a::::onutodbeligxéslgresáaj:isle:::téepnu:::epna:rit:Ë:
Mais, selon l'interprétation de la loi, si les indigènes

:e::u!,:ättognásï:p:ïïrf;eË=es:i::l:a:.:oeïsuf.::gi:gïï:é;;aná:eo:ï?#áss:
dit  le   rapport   de la Commissjon,  ne  possèdent  rien,
d'après le Gpuvemeur-Général.

Lors  de ma  rentrée  en  Europe, j'ai  fait une excur-
sion á  Duala  dans le Caméron  allemand  et  á Calabar
dans   le    Protectorat   du_   Niger,   afin   de   me   rendre
compte   de  ]'administration  de  ces  colonies.  ]'ai  été

;r:rpapgéesdee,|leacdoinffé::ne:ieés::srgeepT::eenxl;S|t:sepnet:seuacde:

ä:ed:'sé;::igi:hbor:etäl:ïd:oc:S:uÏ;:stqu'uncauchemar
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4.  R:PP°rt  dem#;è:#ff(%eïk£ú):a(.)Congo  Balolio

k L'État est en possession du territoire de l'A. 8.1. R.

äia:|:S|i':ne::Í:;ncis:sC:8:ï|Tsa:v:acäe:t::tí;:t:ri:äjir:ee:t:lo::nrcir:::
liorer leur sort.  »

voiTiL|ggresËnr,ac£ä:ät:Ï?Ïtaí?lr:!sridgefáuvíiliarg,eesu:etä%:
hebdomadaire de poisson et de pain en quantités (( con-
sidórfbplstïtenvti|,|,agËgäoeiïtféoefinir  une  .centaine  de  ces

miches de  pain tous  les  mercredis,  et  une  autre  cen-
taine tous les samedis ainsi qu'une  poule  et  dix oeufs.
11 ne leur est rien donné en échange  :  les femmes sont

Ë:äeefqoï::qsuueío,iessapopuetlése.së:ers:e;::,notiË:ileíáëir:vhaiisl:
toire  :  malheur á  1'homme qui ne travaille  pas,  ou qui
es;ri,.,a;;ífir:Js:::enï:x!:eesái;,ne.inÉingèáee:ouvriersde|a

mLssion,   après  avoir  travaillé  pendant  une  année  au
poste  missionnaire}  selon  son engagement,  retourne á
son,  village  pour  s'y  reposer.  11  y  avait  á peine trojs
J;o:uá:E::5;áng;íÏ::r:o.euïl:'r:éup:o,un;:vÏ:|ieub,:l:.ïeË:,etdr;eeps;r:a:vgö:;fii:

fit  immédiatement  prisonnier  et  on  1'envoya  au  chef
d'ur.e  expédition  soi-disant  de  police  dans  le   Haut-

rLe:ä;:iiuLpá:s:endl,u|ikiá,Pooát.:|rvdeen;:Ï:gs#:Ëá::xd::a;saQuï
vais traitements,  #  les plaies sur ses épaules causées par
ces fardeaux étaient encore béantes 99. Après cette aven-
ture,  il  fut  envoyé á  Bassan-kusu,  quartier général de

eiís':ï::g?äs:,:oïn;r:::?§g::a::e;s?:Í:.:%,;a;.ïig;a;Ï:'.?93o:7:eïT#::Ëa:rsn:g:#Ï:o'Ïté?rfe:,i:Ï:
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l'Administration,  ü pour y  finir  §a punition  -quínze
jours de chaine  ».                '

g£#irF?r:eïä:Ëäï:.:n.t:éuï:eáe:,un:Ïthä.:uee:sl,:§:g,nu.t?:rn?c;:o:%:iËt;a,;
vont ensemble.  (i)

Ajoutons  que  les  journaux  bruxelloís  á  la dévotion
de ]'Etat du Congo,  ont  signalé au mois de juin que le
commissaire Gérard  se  trouvait á Bassan-kusu, chargé
de la táche  tt  ardue et péi.illeuse de 7é#G#7G ¢% ¢7¢8i¢¢.J les
populations de ]'ancienne concession A.B.I.R. On nous
a signalé précédemment dans les mémes feuilles la pré.
sence de 4oo soldats  de  l'Etat dans ces parages!   Tout
commentaíre sei-ait inutile.

11

F]égjon   de  la  Mongalla

(Autr.efois exploitóe pär la Société anversoise  du Com-
m®rce  au   Congo;   aujourd'hui   exploitée   par   ]es
représentants  de  l'Etat.)

\.Rapp°rtdeMMïs:8ftoünTíueásLBo°z%.gdafz(za)`f°n9°Bazozo

Les taxes en oopal.  Le  récEt d'un ohef.

tt  Le mardi  2o inars, je recus la visite d'un chef indi-

gtèa::sft:Tifi'èisédáe2#o.ä':lfam,èat:::e:äisa|=::tí.ägFgvéiiléarga:
de  la  Compagnie  de  la   Mongalla),   actue]lement  un
poste important du gouvernement.  Comme cet homme
n'était jamais venu  á  Lolanga, je lui exprimai ma sur-

E;rísnedadíe],auíráíosíorn{aíseaurnépsoín]soengíuvtoycaagrácetté:ïsítíeqnuede;

Brte;t)agn:eä:S:Ti,€atiètn:Ío:?RgetËor:eïáfánsc?onïei::árviït,rp:r3e;;;e3eáge,.aGmnde_
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«   Nous   savons   depuis   longtemps  qu'i]   se  trouve  á
Lolanga un Anglisa (anglais)  qui  a  ]e courage d'inter-
céder  en  £aveur  des  nègres  dans  ]eurs  palabres  avec
Bu]a   Matadi   \1'Etat  du   Congo,,\.   Mes   enfants   (mon
peuple) et  moi  avor`s  tenu un grand, grand pa]abre et
J::oj:ueïsá;T:Qïuïe'Cï:=:Ë:ánimon:e:pfs:e::.:n:t:sre:sétddár:É:oÏ1::d:asËeds::

cas  pareils.   Et poui.tant,  ce sont ]a faible sympathie et
la  pitié  que  nous  avons témoignée§,   qui  nous ont fait
cette réputation  dans un pays éloigné.   Peut-on  conti-
nuer  á  traiter' les  n.oirs  du  Congo  d'  w ingrats  »  et de
((  traïtres  ))?

L'homme  était  arrivé  avec  cinq  pagayeurs, y com-
pris  l'une  de  ses femmes, un groupe de pauvres misé-
rables.  Une taille de 6 pieds,  des muscles á la Sandow
et  cei`endant  il  est  incapable  de  ma]-cher sans báton.
Lorsque  je  lui  demandai la raison de  son infirmité,  il.
répondit  :   ((  T'ai  eu  la  cuisse  cassée  dans un  combat
contre  les  agents  de  Bula Matadi.
tout  cela   plus  tai-d.  »   11  est  juste áe vous raconteraie  dire  ici  que  la
cuisse n'est pas cassée,  mais peut-étre eüt-il mieux valu
pour  lui  qu'elle le Íút,  comme vous l'allez voir par son
récit.

qu[esfis,'(:äiféFèot:?g:lÈg?3ieestiea.c.ï::ää:`asnrtaá3:tsocs:
Síbt:ei)i:y a trois mois,  ie  Bianc  de Mobeka nous dít de

Lueii||aepË:rrteíalbeit:#nuen!c:rpaa:)detocuosrbl:is,|em\o=so,nti::tcä:-
geste  une  corbeille  de  6o  cms  sur  im2o).  A  chaque
lune, une corbeille par homme. ]usqu'á cette époque-1á,
nous n'avions foumi, comme taxe,  que du poisson frais

3:isqudeej:Ë:,uË=gpeoif?ou:f|ue¥éjafeuaExw-ac'iäaqú:a:3Lá!ndeT
Nous   lui   dimes  que  nous  ne  pouvions   pas  faire  ce

E.aËvá:sq(uceopcïe)s.t:::st:iiucorïJeari:;::,s.q#:j:ssroiËe;r::
étrangers  aux  forèts  et nous ne savons pas récolter  le
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nkone.   Mais  le  Blanc   ne  voulut  pas   nous  écouter.     .  ``
Alors nous envoyámes  trois hommes  (tous  nommés) á
Nouvelle-Anvers  (quartier-général  du   gouvemement)
faire des représentations au Grand Blanc,  mais celui-ci

!             répondit  qu'il   nous  fallait  travailler ]e' copal  :  si nous
en,,mLoourrsiä::'nco:l:,r::slä:=gáredsaiárïiavsérentavec|emes-

g:gne.iuot:eraBn,Éngláan#eokuasn:úu¥:,sbg:aaudceoïapt::echdaé
bois   de   chaufiage   et  de   canotages  mais   il  nous   fit
travailler au nkone. Nous nous mïmes á 1'cBuvre et nous
apportämes la taxe d'un mojs, une corbeille par homme
(montrant  des   bras.la   dimension  de  la  corbeille).11
nous   d()nna  en  échange  á  chacun  une  pièce  d'étoffe
d'environ un mè`tre  de long  (d'une valeur  européenne
de 4o centimes).

h.äJíét§:íä'£:encoh:?3ä:ds:rc;apar,i,v,i.èrrseq:7ueff:PrtedBe,amn3:

är:iïag:io:tseá=::iáèr#:eii:r|iied:emg;addaeád;:Tr:Ë:ienr!

;r:ariïl:e::rï,r:ènË:d:eqssu:È¥tn:e::al!:¥n:::rl:etË:li:ua::tá:e:n:tl:pe:r:a;
mon  village,  oú  ils saisirent cinq hommes,  et dans un
autre village, ils saísirent aussi le grand. che± du district,
Bukulu et un  de ses hommes.  Le Blanc  envoya  aus§i
des so]dats á ma recherche,  et je Í`is pris sur la rivière.
Pendant  la   ]utte,   un  de§  agents du  Blanc me donna

ä:á:curprgeu=eaËáï.teescu|;iäiccïït:::;.t`figr£:a:su#rä#ièuri:
je ne  puis marcher.sans báton.  Nous étions donc huit,
et nous  fümes conduits en bateau á Ndobo,  et,  á notre
arrivée  on   nous  mit  en  priso-n.   Nous  y   restámes six
jours,  ayant de 1'eau en suffisance, mais peu de nourri.

:unl;:è,#ijoË:£=e?o:usundeonanuatr:nfopi:anutäinmärgáf:agdeá
kwanga long de 25 cíns.  et  de la grosseur  du  p,oignet.

et''mAoÏ',rèásgaor§ci:ÏJ'feurs.ds:epr`ás:nÉ|oann?.ouosnmètíúE;Ïu|:%
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jeunes  gens poi.ter des caisses  á Yalombo,  ville  située

\```: ``             au fond de  la forét. Pendant que nous travaillions avec

ä:s::::l,oinr:,u::asroidaettqËiF:|tis|:ïrá:Ël:átia§':?,pËo.cuhr:
quoi nous faites-vous faire cela á nous,  des chefs ? C'est

;áu::::ss:ïees:;Ëia:Ï:usíui|Cirt;ou:äbv:Ëáomuti;;a::x:'c`iue:;ï:rdca:,:ï;:
administra alors un second coup sur la nuque.  Bukulu
n'ouvrit plus jamais  la bouche.  Deux hommes  m'aidè-
rent á le transportc* au Blanc qui nous dit :  « Emportez-
1e,   emportez-le  chez   lui,   je  ne  veux pas  de lui ici.  »
Nous   l'emportämes   á   son   village,   et  le  lendemain,
avant   que   le   soleil   fút   haut   dans   le   ciel,   Bukulu
mourut.

»  Après   le   moi.t  de   Bukulu,  mon  travail  prit  fin,
mais on  me  garda  en  prison,   la   chaïne  au  cou.   ]'y
restai  un  jour  et le  Blanc  vint  me  faire  remettre en
liberté.  Le lendemain de  mon  élargi§sement,  le  jeune
Asukaleka mourut dans ses chaines.

»  11   était   de   mon   vi]1age,   et   avait  dú  porter  des
caisses á Yalombo,  dans  la.  forèt.  Les soldats  1'avaient

ä:ti:iËarectedqeu''i::v¥i:rtcrhaï::£:sn,:ss.se|:evkeé.ml:ïo:::uá
midi,   Mbombo,   aussi    de   mon   village,   mourut,   ]a
chaine au  cou.  11 avait porté des  caisses  et  avait  regu
le mème  traitement  qu'Asukaleka.  11 avait les épa.ules
blessées.   La   peau   en   était   arrachée,   ain§i   qu'á   la
nuque, par les caisses  i.ugueuses et  lourdes qu'il  avait
du porter.  On le mit á  la chaine  dans  cet  état,  et  il y
mourut.  Nous les  enseve]imes tous  deux,  et  le  Blanc
noús reíu§a du drap pour leur faire un linceul  (ceci est
considéré comme étant une terrible dégra.dation).

«  Deux de  mes hommes  rentrèrent  avec moi  par le
steamer, et  arrivés  chez  nous, ie  demandai  au  Blanc

fueiä.:uäu'é?irrea:sddee`ä.tä?3aeunácoNP.a|veï|aei.SAi`vreerfsuää.r|:?

feug:?:f--Ël£=3,,Tna,isáilM%:eËitedtemrgesá?r:y?ecpheenr:i:::
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í::nïïïé]];;[a:Fteá],:ám5:eèd5]é:=:o]t;v¥]:etïrségmïse:r=e;[;:dsËo:maáï:s:ï:É::q;Ëj
«  tu  dois avoir 39 hommes dans  top village,  et tu  vas

äïueeliseaïT.e:;rédtä=äi,nmm.arttis:,:'.íteáËi;axpËäFaaáiälodr:
sommeil,  ,soït á ]a chaïne 1 mais il ne  voulut  pas. me
croire.  «  Si  tü  ne viens pas demain  matin,  dit-il,  avec
tes  39  hommes, je  i`'enverrai á  Ngiri  pour  six  mois.  »

E;:tttt:emáeenxaécceu,Toenfi:tpceouá.I:jseavna,iasv£:';lraï£:Ï:iäul:
huit   hommes,  je  me  mis  en  route  avec  ces  enfants
(jeunes gens) et une  de  mes  femmes,  au  milieu  de  la
nuit  :  nous  avons  voyagé six jours et  me voici.   Main-
tenant que vas-tu faire pour moi ?  »

inttreessrífit:nieasitsï=svlooundgíai?a5oácvrá:iálécs,f,=bslánpeexï
pressjon   et ses gestes  pendant  qu'il  me  racontait son
histoire.  11 semblait revivre dans ces différentes scènes.
Essayez   de  les  fai.re  vivre  vous-mème  afin   d'inciter
l'Europe á  1'action.   Ces pauvres  gens sont exterminés
aussi  súrement que si des  milliers  de soldats les  pour-
suivaíent.  Les uns meurent sous les coups,  d'autres de
faim,  d'autres de  la  poitrine, ayant attrapé leurs mala-
dies dans les marécages,  á  la  recherche  de poisson  et
d'^autres  denrées  qui  leur   permettent  de  payer   leurs
taxes.  Les uns meurent  de tristesse, le  c®ur brisé,  car

:lífiníoníepulruesn:iedneá,?spméáfardideandsucesommoË::|.:É;?ï,tr:ä
plupart  meurent á cause de l'indifférence  de  l'Europe
envers  leur  misère.  Pour  terminer  leurs  maux, il est
nécessajre de changer le systènie de gouvernement.
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F]égion  du  Kasai

\.R%%°Ïír83b%erx%Vri%%o%é¥nádïej:e%#?tïerè-

«  Depuis mon  retour  ici  ))  -écrit M.  Morrison -

kJ;efof::i::Sc::gj:.uJee`roj:ue';vpelrursaipdaes§sïáät::|sPpoaurrul:
prochain co_urríer. Bien que dans ce voisinage.immédiat-  á  l'exception  des  troubles   avec   le   grand   chef
Kalumba  il  y  a  quelques  mois  -  il  n'y  ait  pas  eu
d'outragé-s   marqués,   1'oppression    systématique    des
taxes,   du   recrutement  et   du   travail   forcé   continue
comme auparavant. Les noírs sont si découragés, qu'ils
obéjssent á tout ordre, pourvu qu'il soít dans ]a mesure
duLPËstsítb[:t. `ia  société  du  Kasai  ont  annoncé  á  tout

venant  que   Kalumba,  ]egrand   cheí   Lulua   avait  été     `\
complètement  battu.  Cc.ci   est abso]ument faux.  11   est
aussi  puissant  qu'avant,  et il guette  les   événements  á     ` `

íistnaénec?iE;agp|=:=rrceeetq:=Ääéfiäsueel`¥éíeiaduci,Ëpaa,g:f
peu  plus  soigneux  de  ses   actions  dans   les  endroits
accessib]es  et  surtout  beaucoup  plus  rusé.  Autrefois    '
1'Guvre   dïabolique   se   faisait   ouvertenient,    car    on
pensait  que  personne   n'oserait élever  la  voix  contre    i
l'absolutisme  tout-puissant.   Actúellement   ]e   système
continue   á  fonctionner   dans  l'intéíieur,  pire  qu'au-
paravant, loin des grands centres et des grands chemins,
tdaen:ijsugtï;aeu,Ïpel:fnroji:sEé::a:ioonn:us,ilexjsteunétalage

Br`elt'ag::agäFliä €:ngMoinisetfèorremdÄsss#aítrieosnEírinvgrèiï,e: 9:;.la Grande-        *



•2. Rapport d,uvice-Consul anglcús ,M. Af yristrong (i)

Dans  le district du Kasai les indigènes regoivent  du
sel en échange du caoutchouc, á raison d'un kilogr., de
sel pour un kilogr. de caoutchouc.  Le sel vaut, dans ce
disti.ict  de so á 5o  cehtimes le kilogr.;  c'est á dire  que
les  naturels  sont  forcés  de  fournir  du  caoutchouc  au
prix de so á 5o centimes tandis que la valeur moyenne
est de s á  io francs ]e kilogramme.

/

8#ffbeeft:#ee?#Ë#;Qïqhuu:e":fdí#f%:o,ÍyoSg%p#SÏ!c#eí%Ít

w`;G!';,Sueits=1aléá:ss:áfgéot,aftitái:,Èai?ereuqnueèt?ndqeu?:é":ä':
trois accusations contre Léopold.

i;3;cs:Sn:élt:r:e:s;Ï,äremedaïa%v%ocä:ué?1é!:éï::1ttr:CÍ;e:sgcs:adáes:Ëe:?v:leïË:etrc,omË[-
merce au Congo,  bien que l'E{at  ait été  placé  sous sa
§uzeraineté   á  la    conditiont expresse  que   touies  les
nations eussent le droit d'y trafiquer ;  on ,1'accuse enfin
de  s'étre  approprié  le   cómmerce  et  les  produits  qui
devraient appartenir au monde entier.

»  A món avis,  ))  dit  M.  Davis,  (t  ces accusations §ont
fondées.

atr';!ieténs',ai|pfäsur:.d;ätgrgrciíésrid?=Ë:ra.ri:ivoeuräj=t?3náodi?:
Aussi, je n'en parlerai pas.

» Mais les autres accusations sont vraies,  sans aucun

(i)  Livre Blanc :  op. €it.

ig.1Íj=ïeïiË:grí.Ed::d:osf,€:=;t;i;?,;;[%#í3SÄ:;F:'vfgeu:uorngï:sP`áriodaevpri`..sBáË
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doute, et je  suis tout  porté á croire que si l'on pouvait

:::ieË:emni:eáI:nc:rnet|döï:Sabl::,ure;geiomnis|,i';er:uáfhe:b,PtÈnïs:
il serait  aiséde  prouver  aus§i  les  récits  de barbaiie et

gäacgr:aä,taéác]ísnssuísffip::etr:,äcece£Ísgíoán=á,::;e:tïá:éc%Ï:
mergants.

»  Mais cette politique est déplorable,  méme au point
de vue de  Léopold.

»  11  n'y  a  pas  d'apparence  de   colon].sation ;  on n'a
pas l'air de  s'occuper  du  bien-étre  de  ces  2o.Qoo,ooo
d'habitants.

»   Le   Gouvemeur,   Van   l.)amme,   est   un   homme
d'esprit  et  d'intelligence,  un  excellent  homme  et  un
pa]fait  gentleman.   Beaucoup  de  ses  subordonnés lui
ressemblent.   Mais la plupait des fonctionr)aires belges      !`

ä°u%ïqduees]gnedni%c:étai::éceéndeËt:rgs:t:ïxonïie::tac°d:nmn]:
1'occasion  de  se  reíaire  une   réputation  ici.   Ils  n'ont
aucun   scrupule  et  sont  complètement  á  la  merci  de
Léopold .

M:'keo:ás,ir;,gjoRu#„inAmu::n:uá:::.já:bf:o,:Vvl-:rïäedr:
tout ce qu'il dit est absolument vrai.  ]i i



8
Dans  le  "  Domaine  national  "

Région   Aruwimi,   H.aut-Ituri,  etc.

Rapport d,u vi,ce-,consul anglais , M. Mi,chezl (i).
'

u  Dans tous les villages Basenji que j'ai traversés pen-
dant   mes  deux  voyages,  1es  indigènes  m'ont  affirmé
qu'ils  passent  trois  semaines  á  ]écoller le caoutchouc
réclamé  d'eux  á  titre  d'impöt.  De  plus,  tous les tro:s
mois,  ils doívent le transpoiter au poste de l'Etat, situé
de quatre á six jours de marche.

r.uï:s,váiliangeeäïsi::gewä:a|2Seät?r4oË?|:nïèst::s'|eessgur.as:g::
autres.   Ils  sont  chargés  de  maintenir ].es communïca-

iiovnosr.abJ|?,:?iáicát,:rncv:ffa??seuxrïap'reoust:éäea`ètapáï:;:
vÍIle  `á  Avakubi.   C'est  la  grande route qui conduit au
noi-d-est,   et  c'est  par  ]a  qu'on  dirige les-  provisions et
les produits veis le Nïl et l'enclave de  Lado.

Le vi]lage dont je parle contient en tout 3o habitants,
dont  i2  hommes,  sans  compter le chef.  Ils paraissent
tous  ágés  de   i6  á  2o  ans.   Seloii  le chef,  les vejllards
auraient  été  tués  ou  emmenés  en  esclavage  par  les
Mahométans,  il y a quelques années.   Voici ]es oblíga-
gations du chef :

i.   Reíaíre et réparef la route,  soit 25  kilom.  dans la

;;ie:Í!§:?Ïï:Ïn;;]§;ÏU§e;[`Ïiía;f;W:iiïtnai`:e;:i:Cr:;ÏïÏ:ïeí::Ï:s;é;Ï;Ï:td::iï,;:;tfaí°;Ï:Ïsa;ï;;:
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forét;  elle traver§e d-e nombreux cours d'eau dont deux
on:.enFVoi::=i3od=sètpr3:tgfr'§arsguer;demande,enmoyenne

une fojs par moís ;
3. `'Fournir le riz consommé au poste de l'Etat ;

pot.ri::t*y::::::rb;:n::t::ydeeruïnaeut¥easjsp°onurdïeesreppo::
teurs nègres ;

5.  Fournir la nourriture des blanc§ de passage.
Cela 'veut  dire  qu'il  doit  faire  couper   les   arbres,

l'herbe  et  les arbustes, construire et réparer les ponts.
On  ne  lui  a  pas  appris  ä  le  faire,  et  on ne lui a pas
fourni les outils nécessaires ni les matériaux. S'il.arrive
un  accident,  il  est  responsable  et on le met en prison
á  Stanleyville.   11  ne  regoit  aucun  dédommagement,
méme  si  sa  route  est  en  parfait  état.  Comme  il  n'a
aucune  idée  du  nivellement, ni de la construction des
rampes,  ni  de l'art de combler les trous,  sa route n'est

S#ens:;,regedesvei:tí:rdaángter:evue§r:,!:s;o.rrètt:ur:egn|fsas:tntl::
tournent  avec  ]eurs  lardeaux,  et les ponts n'étant que
des  bouts  de  bois  attachés  ensemble  á  la  diable  au
moyen  de  lianes,  il  faut  du  courage pour s'aventurer
sür les torrents sur lesquels il§ sont jetés.   Or,  les chefs
de  trois  villages  á  ]a  suite  étaient  en  prison,  lors,de
mon  voyage,  pour  avoir  manqué  á i'entietjen de leur
§ection.  On s'imagine aisément l'état de la route.  L'un
d'eux  n'avait  que  cinq  hommes  sous ses ordres, pour
tout faire !

Le§ taxes ont `atteint le maximum possible, et cepen-
dant il p'est pas dépensé un centime pour l'entretien des

:.aoá::,deetcmoaïgmrË:l;#i:sn;ui;lrei:éssoeï:::::tï:séá:treds:plo-
MAisoNs  DE  REpoS.  -Sous  ce  rappoit,  le  chef ne

::cooitti|rsi,e:inmo:t£!::i:oáaï::ïisáso=na:s:l;:n::r#i:::t
pas,   on  le  met  en  prison.  Le  chef de  Bongena était
incarcéré,  lors  de  mon  passage,  parce que sop d¢¢ se
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trouvait  étre  plus  petit  que  les  autres,  bien  qu'il fút
propre et tout neuf.

SERvicB DEs TRANspoRTS.  T Le cheí doit fournir tous
ses  hommes,  de  temps  en  temps,  pour porter les far-

£.ef,uxsif:3svgyea.g,ei::sndi:Ttï33tresäeunmä::iee.|:§esuEgsá?:

í:u:tii:te:f:;t:o;uv:::ct::1s:.:;oÏ[Ïo:j,`sije:,t:Ï:;Ïe::::d::eä;f|r|r:í;:,:rï:nctdËuÍ;
11 'est bon d'ajoutei  que dans certains cas,  cGs 4oyíG%ys t

so%í dé  Üé7¢.¢¢Ö/Gs Gsc/¢8JGs,    soit aux yeux  de  leurs  maitre's,
soit  á  leurs  propres  yeux.  Ils  appartenaient autreíois
aux envahisseurs de Bangwana. Lors de l'émancipation
des esclaves, Íls íurent censés quitter leurs maitres, bien
que la plupart ne le  fissent pas,  et ils  revinrent immé-
diatement.  L'Etat  donna  alors  á  leurs maitres le titre

íeaádceháísx''èheetfslá?=äïoo:r.air?esco::xe3i:=ratteuur`es|,,eo=e:::
envoient ces anciens esclaves, qui ne peuvent pas reíu-
ser d'obéir.

LA coNTRiBUTioN DE Riz. -Dans ce cas. ci, le chefdoit
fouinir  3o   coibeilles  de   riz  après  chaque  récolte.  11

;eogs:;teusïádëtlj;:rí:.d5eo)£::cf:,rpeei`tiea,nFpai:táoTu:uT:e;:
lui  coúte la moitié de  cette somme.  Le  riz est la  taxe
persónnelle  du  chef;  elle  est   obligatoir`e   sous  peine
d'emprisonnement.  11  n'ose  pas envoyer moins  de 3o
corbeilles, que la récolte soit bonne ou mauvaíse, méme
si  elle   est   ravagée   par  ]es  éléphants,   ce  qui  arrive
parfois.

Lorsqu'un blar]c arrive, il doit lui donner moyennant
un  faible  remboursement, urie  poule,  quatre ®ufs,  et
du plantain ou du riz, en outre, il est tenu de fournir le
combustible   et   l'eau   nécessaires.   Or  ces  voyageurs

3:s;eo:teárr:qä:rToenn,ta:ts§:o:á|iagcécsoËgasgen;srodceur2e:3:
bois dans le village.

N'ayant  que   i2  jeune§  gens á sa  di§positio}i,  il  va
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frea,§a?i,eqru:i:§nä.pmeäte§exséacnu§terre,ä:hte:c#eqsT'e|:i_fáisamn:
forcé de cultiver  §es  champs pour nourrir son village.

!ee..'i:áirdeet=3insdf?iiss;|Í3gbrásnodg,nf,áe5ariétp3L`ágtéáu:anr.i:
car  il n'aurait pas  assez  d'hommes pour le cultiver,  et
les  femmes  ne  pourraient  pas á elles  seules résister á
l'envahissement de la forët et de la brousse.

11 lui est interdit de quitter son village, sous n'importe
1

í:guiec:,£Ï;;Ëeítá::ä,§??Ë,nse:::ËääpË:tï:èï:e::e|eïe:`ä:.äa:::::
tous ses enfants au village !

Ainsi,   á  l'exception   de   quelques   menu§   frais,   le
Gouvernement  Íait   marcher  les  choses   au   prix   du     '/
salaire et des rations des fonctionnaire§ blancs, qui sont
fort peu nombieux.11 est vrai qu'il existe aussi la Force    ',
Publique et quelques travailleurs, mais  pour ceux-ci la
conscription  est en  Íorce  et leurs gages  sont des  plus
mimimes,

Le servjce  des  transports   est  le  service le  meilleur.
marché  qu'on  puisse  imaginer.   Mème les vapeuis  du

Ë:.Ï:`Í;:ièèäï.:ipËe;ï:;Ë;gs:uï:é:ri:;ÏïÍ;g;u:,eïg:g:e:t:o:u:S;grïï:=:=c;h,a;Ï::
coütent pre§que rien, ]e bois de chauffage rien du tout,
et l'équipage noir se nourrit de Kwanga fourni  par  les
13:u:;gï:,geán§?a:.:ussee.f:a:.Ëjac:i|r:a:v:ae:iu:Lo|?ecsá:;Ë,ásg|:áí3?:asr. gtäe.i;:   ,

un bénéfice.
Voíci quelques détails sur un village  Basenji,` dans ]a     i/, \

foiét,  montrant les obligatioi s de ses  habit.mts.11  y  a
i4 hommes  dans  ce  village  et g dans  un  hameau  du
voisinage -les chefs §ont Íi.ères. Cbaque  homme  doit

;,o?:rïng`:;:f`;.E;:.äu;r:ft:c:h,g;::::.,:soj:u:ä.`l,:eoc::r:;f:near?tïr;c:h:e::i:
7-*
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á  cela 5 jour§ pour le porter  au poste et  3  jours  pour
revenir  et nou5  avons  un total  de 38 jours  de service
obligatoire sur 45. Pour chaque corbeille de caoutchouc
un homme regoit i  kilog. de sel d'une valeur nominale
de  i  fr.  Le chef regoit i kilog.  de sel pour le tout.  Si le
caoutchouc  est..  de   qualité  iníérieure  ou  en  quantité
insuffisante,  1'indigène court le risque d'ètre  Íouetté ou
emprisonné sans procès. Comme c'est censé représenter

äga:::r,ee§áreo::aá:il:epnadrrem:,ií;ílL1:lF.:p:en¥abá;eqdu:o|:
qualité,  mème  s'il le ±alsifie volontairement au  moyen
d'auti es substances.

Le peuple  est  découragé  et  rcgrette  les  temps des
Arabes,  dont le iègne était intermittent et  auxquels  ils
póuvaient quelqueft)is échapper.

Les  habitants  sont  entièremént  w  nus,  })   parce  que
l'E(at ne leur fournit que du sel et pas de calicot,  au dire
du chef. Ils vivent de plantain et de manioc, n'ayant pas
le temps  d'aller á  la chasse et  étant trop  pauvres pour
acheter des chèvi.es. Ils ne peuvent pas manger les quel-
ques poules qu'ils possèdent, puisqu'ils  doivent les fou-
rnir auxblancs de passage á la maison de repos. ]'ajoute
sans hésitation que pen.dant le cours de  ig  années pas-
sées dans l'Afrique du Nord et du centre, je  n'ai jamais
vu de tribu si pauvre que les 13asenji du Congo.

11  est bon d'ajouter que cet état de choses existe dans
la province oi.ientale oú les fonctionnaires sont d'excel-
1entes gens et oú il n.y a pas  «  d'atrocités ii  (2).

réi(ri!i]iEfatï::`tít%ïaei'ecá'eahrL:Í`:í::`atnács3.n+j°ursdeti`availpai.anpoum,„

:;,:`|3:!gci:;`3epueaítiíïo;ror:Í:;o:;t,äule:;?#é,;D:Seel:;ea:S:äádal:::lï:oä;',3sr:(oïl:árt:::,::ä,):)
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Régiori des  Banga[as

Räpport du úce-consul anglais, M. MchÁ3lL(i)

«  Actuellement,  ]e territoire de ]a Compagiiie Loma-
mi est dans un état de révolte telle, que ni  ]e§ agents de
la Compagnie ni ceux de l'Etat ne peuvent y pénétrer.
Cette  Compagnie  prétend  posséder  le  territoïre,  non
comme concession,  mais  bien  coinme  propriété  libre.

meAË:ènsdar:oi;qËi,tatí,:'yavï|?:;j?or.esï::t::slree:::gtorapioï:
steamer  ((  Endeavour »  de la Baptist  Míssionary Socie-
ty;  en réponse á 1'aimable invitation des missionnaíres,

les accompagnaï jusqu'á Bopoto, oú nous  ar]ivämes
s  novembre.  ]'y  restai  jusqu'au   i6,   en  attendant•!:

]'arrivée  du  bate-au  de poste qui devait me conduire á
Stanleyville.

fee:ia::;da:,:::g?,t:;::o::osit:u:iiu:::;:roètïoËe::;sr::e:ial::d.Íjiil:C:
orientale.

La contiée a une popu]ation de 5ooo hommes,  outre
les femmes et les enfants.  Maïs comme il s'agit de nour-

:iorooáp:riss.aáane:,n|eespi#aèti::s:o;|Satiagnnt:n,dáupf`aïäe::
intolé.rable  qui   leur  incQmbe,  car ils  ont á  fouinjr les
provisions.  Ces indigènes sont d'une race très arriérée ;
il§  sont  absolument  nus,  jgnorants,  sans  moralité  et
d'une ext].éme pauvreté.

La  Mission  baptiste possède  plusieurs  avant. postes
et écoles sur les deux  rives  du fleuve.  Le Domaine  de
l'Btat  s'étend  sur ]a  ].ive  droite  jusqu'au  territoire de
1'A.  B.1. 'R.  sur  la  Lopori;  certain§  indigènes  m'ont

(i)  Op. cit„ Livre blanc.
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fiiíoq:epl::rc::rtcrhoeuuvresrdqeugiï::tncthroeuncc::?féo,bel:EásdËj:1Í::
de l'A.  8.1.  R. en campagn\e,`eux aussi, ce qui monii.e
que le caoutchouc est épuisé.

Ici, comme partout ailleurs, les taxes semblent preser
si lourdement sur ]es  indigènes qu'i]s  sont découragés
eriasteaá:n»:idLèareä:£%¥d=eiátcae?:alä:eesá`eavca£eustcdheoác?uá=

vivres et de travail forcé ne leur laisse aucun répit.  )i

2. -Rapport  d,e _M.  K\enred_SypitJb,  d,e  la   Baptist
Missióncwy Socicty- (i)

UpQto,  le i3 mars  ig07.

Le Martyye des N `egres                                La dé¢o¢uhlion.

Malgré  les  réformes  dont  ón   parle tant, le systètpe
inique en  vogue dans l'Etat Libre du  Congo  continue
ä produjre  1'oppression,  1'injustice  et la misère dont  il
est impossible  de juger  l'étendue,  car  €lle  dépasse les
bornes de la plus vive imagination:

Ici   et   lá,   1es   missionnaires    entendent   parler   de
tyrannie  et  de  cruauté  infámes,  mais  dans  cette  im-
mense'fontrée, il eriste des milliers de milles carrés oú
les missionnaire,s \n'ont'jamais pénétré,  et oú  la  condí-
tion  des  nègres  ne peut-ètre  jugée  qu'en  évaluant  ]a
quantjté de`caoutchouc  exporté.  Dans le voisinage des
missions, le sort  des noirs  est  passable,  maïs  dans les
dstricts  éloignés, on n'ose songer au te]riible destin des
ha.bibants,  á leur vie sans  re_pos  ni  espoir.  Quelle doit

Ï;iïíï;Íi3Írïnïï;xïeïï;t;Ïiïiïá|;:i;eï£:Ï:Ïi:Ï;ÏÏ::i;?;Ïip!eï;:Í:Ï;ïïjï:i;;;;;;jïe;a:ini:Í.:
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étre leur  condition  dans   les  parages  situés  tout  á fait
hor§ de  l'influence des missionnaïres? On  s'occupe de
réfoi mes á Bruxelles oú á Boma ~ sur le papier -mais
elles n'ont aucun efiet dans les iégions du Haut.Congo
p]-oduisant  le  caoutchouc.   La   colossale   tragédíe   du
Congo  continue.   Les  malheurs  de  ses  habitants  font
appel aux  nations  civilisées.  L'angoisse  indescriptible
de mimers  et  de   milliers de noïrs  émeut  le  cceur des
philanthropes;  leurs  maux de`mandent justice.

Pour 'votre gouverne, je vous envoie ci-joint les noms
des .persoTmes. mentiomées dans les no{es  qui suivent,
mais pour éviter de nuire á ces personnes il serai't  pré-
férable d'y  substituer des  ]ettres  inofiensives   et de ne
nommer ni ]es   individus ni  les villages,  si  par  hasard
vous faites usage de ces notes.

11  me  semble  que  le  plus  simple  sera  d`e  donner
comme  préface  les  citations  suivantes   que   j'ái   moi-
mème   choisies    dans   l'o].gane    officiel   de   la   Congo
Reform   Association,  numéro   de  janvier.  que  je viens
de recevoir.  Elles  sont  tirées  de votre  i.apport  sur ]es
débats  de  ]a  Chambre  belge,  et  les  Íncidents  de ima
narration formeront u.n  excellent  commentaire sur  ccs
cítations.

({ Voule-z-vous permettre au nègre de se vautrer dans
l'indolence  et ]a  i)aresse ? ))  -M.  de  Smet de Naeyer
(Premier  Ministre be]ge.)

«  Les races congolaises  sont  plongées  dans  la  plus
grande  migère   morale  et  sont  su].et`es  á une  paresse
physique  q`ui semble incurable  :  11 faut leur  enseigner
1'].mportance et les avantagesdu travail. ii ~  M. Woeste.

En décembre  igo6  (du 4. au  2i)` 1e révérend  0. de la
8. M.  S.,  fit un voyage  dans le'territoire de la Société
A;nver§oise  (Mongalla).  Voici  qú'elques  notes  sur son
voyage, qu'il a bien voulu me permettre de vous trans-
mettre.   L'une  rappelle  que  par  la  Conventio[i   entre
l'Etat et la Société anversoise du Commerce aucongo,

Saaáí|eitgud:2d:?t?:?tmdbereM::f:á|'|'aptataassumé,arespon-

-j

't\
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NOTE  1.

Les  cher.cheurs  de  caoutcfiouc  de  B®ngonde.

Mon  collègue,  ]e rév.  0., a rencontré dans la forét,

Èg3glo'ÍdkeTghedrecfahftz èugáog3#:=mes du village  de
11   les   revit   lorsqu'ils   livi.aíent   ce   caoutchouc   au

Blanc  á  Ngwenzali,  á  25 kms.  plus loin de  Bongonde.
Comme laL quantité  n'était pas  suffisante,  plusieurs  de
ces hommes  ne furent pas payés (ainsi  que d'autTes en
parei.lle  situatio`n,  `7enant d'autres  villages) ;  on  les  mit
á ]a disposition du  Blanc  pour la  taxe de  transport,  et
on les forea de porter 1'énorme quantité de caoutchouc
de  Ngwenzali  á   Binga,  á  38   Kms.   de   lá;   ils   Íu]ent
aussi obligés de se présenter aux autorités á Ngwenzali,

Í     áleurretour.
Une simple  addition  vous montrera la  distance par-

courue par ces malheureux  :
De   Bongonde   á  la  foïét oú  rhon  collègue

les  a  rencontTés .........
De la forét á  Bongonde  .......

B?Rognwgeonnzda:iááNBgiTgä::`áe(Eos.te:epla:c):
De  Binga á  Ngwenzali    .......
De  Ngwenzali  á  Bongonde ......

Tota]     353  kms.

Ajoutez  ä cela  2o jours d.e marche dans la forét á la
recherche du caoutchouc.  Tout cela pour rien.

NOTE  11.

Femmes-otages  attachées  par  le  coLi.

Au village de X ..., á i4o kmé. d' Upoto, mon collègue
a vu neuí ±emmes destiriées á servir d'otages,  attachées
les  unes   aux  autres  par  le  cou,  couvertes   de  boue,
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quélques-unes portant des bébés dans les bras et gardéës
par six soldats armés de fusil§ ;  1eur crime? Leurs maris
n'avaient  pas  récolté  assez de caoutchouc.  Mais,  íl ne

íaéuct,apr:sqouueb:`ee,r,eqïeafieèsrepde,ras.:::fgre;®P:eui£`eascís,e:::
foyers et de les  jeter en prison est  tt  la  forme  de coer-
Cion la  plus llumaine  (1).  »

NOTE  111.

Station  de  caoutchoué  de  Ngw®nzaii;

Blancs,  MM.  L...  et  M...
Des indigènes du district aLpportent leur  caoutchouc

après avoir passé 2o/.o%ys dans  la forét.  Chaque contri-

Péucaoï:=,.doouítsesefaprreé::ní;ïa3ärËárrsounnnsa=:=3,S=Per=pmr=
ou son enfant.

Quelques  indigènes  de  différents  villages,  deux  ou
trois sur dix environ,  semblent avoir appo`rté une quan-
tite suffisante de caoutchouc, lorsqu'on  le pèse.  Ils re-
eoivent alors une  «  mokanda  )),  un bout de papier leur

:aE:fg:eèt:c:en(tïïeFr:eä:!:::ï;e,::tdr:,::áadï:eu?Ïn'è::Jtï:rd:ad:au:t:
nouvel]e consignation de .marchandises.  A  propos,  ce
méme dépöt  était vide  ou á peu prè§,  en  igo5.  On  se
demande s'i] l'est tou].ours.)

Punition de coux qui s® trouvent a court de caoutohouc ;
l®s  tragédies  qul  s'y  rapportont.

D'autres  récolteurs  de   caoutchouc,   ayant  apporté
une quantité Ínsuffisante,  sont forcés de fai] e le service
de transport (voir  la  Note  1) ;  d'autres,  plus  coupables

:Í.i3ÏeïáïËrs:::nn:o::Ï:,nf;'it:?eï:,sri.3áné€;eiäp;tgï3::d;ä,a:e:.T;Ïssäoe?
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-au nombré-de six -sont mis au bloc (( et on ordonne
de leur donner la chicoite (i).  Et pourtant, á la Cham-
bre belge,  M.  Woeste  discourt sur la paresse physique
des noirs  et sur les avantages de leur  apprendre  á tra-
vailler 1

11  rianque  quelques travailleurs.   t{  Oú eét un tel ?  »
u  11   est  tombé  de  la  liane,  (2)  s'est cassé les  reins  et
il   est  mort.  ))   «  Oü   est  un  tel?  ))   ({  11  est tombé ; il s'est
cassé  la  nuque  et il  est mort  ».  u  Oú`  est un tel?  }i  «  11
est tombé  et  s'est cassé la  jahbe.  `i  - 'I`out  cela  s'est
dit en présence de  mon col]ègue.  Sar}s doute, ces acci.
dents sont déplorables,  mais que voulez-vous,  Íl arrive
si  souvi.nt  des  accidents!  Et nous  ne  sommes  pas au
bout des malheurs du Congo !

NOTE IV.
`A Èinga,  mon collègue  a vu le commandant X...   et

cinquante  soldats  occupés  sans  doute  á  empècher les
noirs  tt  dé se  vautrer  dans  1'indolence  et la`  paresse ».

NOTE V.

duDs3:r3íË;goant%oh]íèdguuemätí:2eï:sp]:r£gpT=cáeËg=:snä:ts[Ë:
sieurs vil]ages déserts.  Oú sont donc les habitants?

NOTE VI.

ind4g¥n8ea]i'oTo=%oc)Oi]èt:=ées::pÍ%nn%u:ude,T]teeb¥:aentc],(antoumé
pour quantité insuffisante de caoutchouc.

££;!ËËií;esï:á;Ë::;:ciiíït:1Ë;Ï!'íï:unr:sftlëiäu::e:,:s:.1de3s,i,á.nseèsáesenä?Ïjéä:
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Mille indigèneg  a  la recherc,he du caoutohouo

NOTE VII.

Les indïgènes  de  Bokutu  á  la  rechei-che  du  caout-
chouc.

JÈaoFke:::ï:utïïr?a:t:,:elr:ttv:o:y:a:ge:stárdoË:o:neiruísgs:e';èí:äc:'oïe:::;e:ri

:t:äí'eisudr?:;fèágä|Ïes:i,:su;aoï.::Ía:e:o:é;.ï|é:t;er;.,Íe:u:rè:i-:E:9ep;oË:;
habitants de Bokutu sont á ]a recherche du  caoutchouc
dans le district de Ndeke et de  13oela.
on s'imagine  aïsémeiit 1'effet de  cette :í:£:foäo=íjrnïgá
récolteurs  de  Ndeke,  de  Ubange  et  d'autres  villages,
car ]es pauvres gens n'ont pas trop de caoutchouc  eux-
mémes. (1)

NOTE VIII.

Village de'Ndeke

?e£#tn(r::sïeJ?á:én:cfae.fuät::|Ïeg?:kïe':::L=e3Fïefní!gïr't.ésc:Í!
ä:éäeä:íeá|.FsgáLi,:¥ä?p'.ers,dcu¢c¢á?sutáË;nuc:páaRxgä?il.dBt5!
nouvelles encore plus iécentes, apportées par  un  insti-
tuteur de  la  mission,  nommé  P ...,   sont  lamentables.
Njili,  chef  de  Ndeke,  aurait été  assommé  á  coups de
9á-3:á3npearNlgegosnoá:ät§bá)l:inssetigiatti=?ué;unï.Blanc(nom

`

:i:Ë=:s:ii::;Ï:oiiíjï:.:ais:iu!t;;Ïg=i:tï:i:s;.;í;:Í:::ïjae;tt;::::r;Í:it:p::iíïiiïï;:;a;Ïs`i:?3:=i:ep:äïii;
escarmouches sont fféquentes et inévitables.
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Q  .., de R ...,  dit au§si que  son propre père, T ...,  un

des chefs de S ...,  ainsi que  V ...,  de X ...,  sont aussi au
bloc á  Ngali,  que T... et V... ont été assommés par les
soldats  et qu.ils en mouiront i)robab]ement.  N ...,  une
frigaffi:goenlf;ri,e(:gto,:s:oduev:i;..),Eq,Ï:áíi:n:uds'sq,räíuv,eornd:

assommé á coups de ci.osse des prisonniers des villages

JËe:ïË::aï:ar::s::,déJqaï:;zdáe::c:ït:e:l:máa`f::ï:r:,l,.edÈe:aos::.1euïl:::
était allée  á Ngali porter  de  ]a  nour]-iture á  son  mari,

`,             T ...,. au bloc.

Ce   matjn,   après   la  réception   de  cette  nouvelle  á
Upoto, je  suÍs  parti  pour  Bolobo,  aussi  n'ai-je pas eu
l'occasion  de  la vérifier,  bien que je n'aïe áucun  dou`te
de sa véracité.   Les  gens  ne  font pas de pareils trajets
pour apporter de telles nouvelles  si  elles  sont íausses ;
plus,  leur détresse en les racontant et leur demaiides de
secours sont une preuve de la vérité de leurs récits.

Dépopulation

NOTE IX.

D...  de`I...  affirme   avoir   vu   un   131anc   (nom  indi-
gène   Mokata-gamba)  mal`raiter  cruellement   F`...   de
B ...,  capita préposé á la garde des récolieur§ de caout.
chouc.  F...  tomba  á terre  et D...  déclate que le.Blanc
le battit et le foula aux pieds,  après quoi  il le traina au

Í  bloc.  Crjme... ]es   noirs dont  il  avait  charge  n'avaient
r]as appoité assez de caoutchouc. Quoique je ne puisse

ää=t:oruá=Í,radveésrapcï:epáees,cejetéï%iigä:g:reraisonpour

NOTEX.

Mon collègue, le  révérend Z...  calcule  que  dáns le
district situé  á un jour  de marche de Stanley  Pool, la
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population a baissé de  moitié  pendant  ]es  treize  der-
nières a.nnées. Voici les chiffres qu'il me remet  :

En  i894               Én igo6
pé:#äteioán

Localités

Kinshasa et Ngabwa

Kid*n8O
Mikunga
Kimpolo

pé:Eïi3:ign

2,000
I,5oo

soo
soo
6oo

(3lRd8##°Brísüd%c%¥ág%|èftszè°orní%fb#eËocchéë|úE)flds

Upoto,1e 22  mars,  i9o7.

BacnijTkqa,feek=,mdeus,vÏ,:geen%bï::Íiiosuismoannt8Íií#e°Ë:;:.::
suivant :

« La  taxe  de  caoutchouc  fut  transportée  au  poste
comme de coutume,  mais avant  l'inspection du  caout-
chouc, les porteurs et les chefs qui les accompagnaient
furent  faits  prisonniers;  parmi  eux  se   trouvaient  les
sNuivoamn;S.:;ègraemáäaiop,::ei::,Ttouttreeuirnsïiti';eounrgï,oËiïj;

chef de   Ndeke,  père  de  notre  instituteur  Kuma;  et

::n::'E::::m:;sr`::ïfie:D::,nï:p:oïgï:e;,lïdène:ábeo::ogu:,rr:::ïe:1S:o:,:;::

cme:Dtr;8::nue:ï;t;Ï::,cec:otrpd;:siïír,appreorf=ïäséo:uï;r?:::ri:|ï::

Ë'-::Ë:,qáu':äuíe.3r:Poai:aitouárseEemänaerrcá?§ávi?;i,me:§|ä
forét,   sous  l'escorte  de  soldats,   qui  déclarèrent   aux

(i) Publié par la  Baptist  Missionary Society en juin  igo7.
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feíhmes qu'elles pouvaient pleurer leur§ marié, Cai eiieë
ne les reverraient jamais.

ha'ácáegsaeïaéi?itagv,:l:ïveráceun,dbe|3sscéoímmsa,g?és:onssátai,u.ï
fut forcé de se mettre en route avec les autres, suivi des
sol,fï:stof:JÍ=r:smv:rneanctaFets;orpsdeMaso,o,duvi|,age

dè Ndeke,  et  nous fitent  un ]écit de sa  riort horrible.
Elles nous ]aco'ntèrent corpmeri-t le Blanó avait ten]pëté

::ä:::áeusisé:if:;stä,,aarscseo£u:i::Ï::vga;::taEa,§ie:biieá|es::
tirer  dessus,  1es  accusant  de  lächeté  et  le§   trouvant
indignes d'étre soldats. Elles nous racontèrent comment
le  Blanc avait pris  un  fusil et  leur avait montré  com.
ment  il  fallait  s'y  prendre, en  frappant le miséraLble á
coups de c_rosse sur la poitrine, pendant que les soldats

•Ïv:a::Ët:e::':::;i:d::es:aa:::t;Ï:eie:n;::sïse!sieïï:ein:;duïeË;::n|Ë:::;i:ï.:Í

menant une existence pire que la mort.
»  Lor§que  la nouvelle  arriva  á  Mbangi, un  de  nos

instituteurs,   Molena,    vínt  á   nous,   accompagné   de
Mweme, sceur d'Agamaka, nous demander des  lettres,
afin de pouvoir se rendre immédiatement á Etebe dans
l'espoir  de  §auver  au  moins  leurs   bien-aimés  de   la
mort.       e

ii  Nous  sentimes  que  ce]a  ne  ±erait  qu'empirer  les
cmheossseasg!:)'áa#sbs;nng:u:a;::]Oe¥á]:sesa]LEr=sédíjeaie:ees:tquuï

avaient accompagné  Mwene.  Elles  arrivèrent de suite
et nous les questionnámes tour  á  tour.  Ce  fut  chaque
fóis  la  méme  histoire,  au  point  de  nous  faire  frémir
d'indignation.

i)  Nous écrivimes alors une  lettre au Commandant á
Lisala,  et nous 1'expédiämes avec les témoins, le priant

mi`sl 'á #:lretT&:[e ïewleanÈ.cRirfi:ná.1e  risque  d'étre  emprisonnés  et
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•:e:säË#e,e::etomï::psfa;:;#:p:és::|:ï:t:ï#ídl.:::ï`;Ct:eif=e;a:o:Eu::
tement les témoins en pirogue á Bangala,  á  24.i  Kms.

£:]]áu'gf:í:enïer::írdaepnpc::tä:sC::u:i::í°f:Ëiair::Gné,::];ï:::
probablement jamais été en pirogue  de  leur vie ;  maiste:Usreamïí:iét:tnaí:ot;::e;u¥;:::ehsa#:íaènr:nïét£:tp:::8::
le temps de communiquer avec leurs proches.

»  Depuis  ]e  départ  de  ces  témoins  pour   Bangala,
nous   avons   appris    l'arrestation    de   quatre    autres
hommes   du   village   de   Mbangi,   par   les   ordres  -de
l'agent blanc.

» Nous apprenons aussi,que les habitants des villages
de Kutu,  Bokapu,  Boyangi,  Ngombo,  Bomoye,  etc.,
etc., situés dans la zone du caoutchouc, ont été chassés
de  chez eux, et envoyés á la recherche  du  caoutchouc
et  qu'ils  eirent  dans  les  foréts  en  dehors  de  la  zone
dans un état de  terreur pitoyable ;  ils ne  trouvent pas
de  caoutchouc  et  n'osent  pas  rentrer  chez  eux.   Nos
instituteurs   disent   en  avoir   vu,   ici  et` lá,   plusieurs
groupes  complètement  perdus  et  ressemblant  á  des
perdrix chas§ées sur les montagnes.

»  En véiité, nous avons honte d'étre blancs.  i)

Ö

Upoto, le g avril.

¢  Le 26 mars,  on  nous  amena  de  Mbángi  ies  indi-
gèp.es Agamaka,  Emene  et  Ndombo, tous  trois  cités,
dans nptre première lettre datée du 22 mars. Ils venaient
se faire panser.  lls étaïent couve]ts de meurtrissufès et

;oau§tsécí:Ëéestt;reïo|u|S€:aí.gne::?r:ufc.Nedno¥,?gnäánp,u|iÈ::
guérison.

»  Voici  leu  rapport  : .A  l'occasion  d'une  visite  á

|ïgral?a33ïcrh:upcaz3r,l|aaitsaaï:,pialsáu|:=Ë:natr.r#ás.Ëiabrsea3:i:
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ë±piiqué qüe deux  de  ses gens manquaient, parcé quë
l'un deux était tombé  d'un arbre en récoltant le \caout-
chouc et que l'autre avait un abcès.

»  Ils Íurent mi§ en prison avec beaucoup d'autres, on
leur öta leurs vétements et  ils se trouvèrent  nus,  pen-
dant que  ]es  soldats  les  battaient  avec  l'extrèmíté de
leurs fusils.

i7  Ils vjrent les so]dats battre  Masolo,   mentionné ci-
dessus.   Ses  cris  attirèrent  1'attention  de  deux  agents
blancs qui,  cependant,  pré(s á tout,  se contentèrent de
dire  :   «  C'est  bien,  tuez-1e».   Masolo   mourut   de   ses
blessures et  on ordonna á  deux  prísonniers,  Moninga
ekdïákbuotee,tdEeml:::t:Ï::;.t::surtirroisuiïèdger::í,!gcaaË;aakrá,-

des de prjson.  Un  des huit était Macilj, chef des  Bud-
jas.    Quelques-uns   des   prisomiers   Budjas   s'étaient
échappés pendant ]a nuit. On ]es reprit et on les ramena
á la prison.   Lá,  on  érigea une palissade et  on plaga á
l'intérieur les prisonniers  enchainés ;  1es agents  blancs

::tda:Ë:è5:::e:l:rrsasq::Q|:se#ät:::gtu|eelsq::|Sá:tnss|.eg£:;:
pèrent  á  coups  de  crosse.   Quatre  mou.rurent  sur-1e-
champ et quatre autres survécuient quelques instants á
leurs blessures.

»  Les  autres  prisonniers, y compris  Agamaka,  Mo-
ninga,  Mokute et Masua,  regurent 1'ordre d'enterrer leé
cadavres.  Les  agents qui  auraient assisté  au massacre
sont connus sous les noms indigènes de

puis on en creusa Lnoens::=npá,:t. une fosse  de cadavres'
» Les  trois  hommes nous racontèrent leur  vo}age á

Etebe.  On leur fit porter de lourds Íardeaux et comme
les  soldats les chargèrent aus§i  de  leur nourriture,  de
leur literie et de  leur vaiselle,  il leur était presque  im-
possible de marcher.  Les soldats les suivaient,  les frap-
pant sahs cesse ; on leur refusa  mème á boire pendant
cette marche.

»  Dans la bande se trouvait un soldat nommé  Baim-
barle;  il  fut  arrèté  pour  avoir   blessé   d'un   coup  de
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ba'i'onnette un  prisonnier enchaïné.  Ce soldat fut tué á
coups de crosse sur la route d'Etebe.

»  Un  autre  soldat  avait  aussi  blessé  d'un  coup  de
ba.i.onnette  Njili ,  du village de Ndeke, et le sang cou|ait

ä:elr%ä:esriäraerigi£sd=sladrabtfesa3%iuern,te:ttägF,émläFspqrisaonná
1'agent  blanc  vit  ]e  sang  couler  de  Njili;  ïl  se  Íácha
parce qu'il`avait défendu de  blesser les  prisonniers ou
de faire couler le sang   et il les fit détacher. .

)) A   leur  arrivée  á  Etebe,  on  les  eníerma  dans  lä
prison  et  on,ne  leur  dónna  rien  á  manger  pendant
quati'e  jours.  Au bout de  ce temps  ils  apprirent  qu'il
venait   d'arriver  une  lettre   ordonnant   leur   ri`ise  en
lkbdeéíè,.eAnuc=Ëaegn:iededepa:tiFopm.:res|eË:vvii|l,`aaggee,,f|3

reguient deux Chikwangas chacun !
»  On amena ici les chefs de Mbangi pour traitement

médical,  mais Njili rentra  chez lui á Ndeke.  Quelques
jours plus tard, jl fut de nouveau arrété,  puis remis en
liberté,  et  il se trouve  actuellement  dans  son  village,
dangereusement malade.

»  Nous  avons regu,  il  y a  quelques jouïs,  une lettie
d'un   des  agf.nts  du  caoutchouc,   contre  lequel  nous
avionsporté plajnte.11 apprend que certains chefs, qu'il
nomme,  et  qui  doivent  lui  remettre  du  caoutchouc,
sont  venus á la mission á notre  instigation,  et qu'il se
voit privé de leur caoutchouc. 11 ajoute : Cette situation
èausant un  préjudíce  considérable á  l'Etat, j'ose pou-
v(jïr compt{.+r  sui-  votre  obligeance pour  me  renvoyer
les personnes citée§ ci-dessus dans  le  plus  breí  délai !

)i  Nous  }ui  avons  exp]iqué  qu'ayant appris  que ces
hommes  étaient  rentrés   á  leur  village  dans  un  état
d'épuisement,  nous avions offert des secours médicaux
et que leurs  amis les  avaient amenés  á la  mission.  Ils

g.oá:a`áe¥htöopu|súieäesáäFses|eduer=:ri:g::té?itne,miänctaspátb|i:§'`'d'entreprendre le long trajet  d'ici á leur village.  Nous

avons aussi exprimé notre surprise en lisant sa remar~
que concernant  «  le préjudice  considérable  á l'Etat.  »
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Nous    ne   pouvions   pas   comprendre   comment   les
secours   médicaux   pouvaient  causer   un   préjudice  á
1'Etat\.   Nous  `1ui   avons   aussi   signifié   que  le  rapport
concernant   le   traitement   de   ces  hommes   avait   été
remis au Commissaire de District.  »

Ilm

Régioh d.é Lu koieia íDistrict de stan ley
Pool,  ä quelques  lieues  du  Domaine
de  la  Couronne.)

Rapport  d,e   M._.Jo_hm   WHÈteïbead   d,e   la   Bapti§t
Missioncwy Society (T.)

Les  !mp6ts  en  vivres

(t  Au  mois  de  mai  dernier  )),  écrit-il,   (t  un  chef  de
poste de Lukölela, agissant sur les ordres  du Commis-
saire  de  Djstrïct,  qui   luí-mème   obéjssait  au  Gouver-
neur,  se  rendit  dan§  l'intéríeur  oú  jl  fit  sajsir  vingt
jeetu,n.:sagán.:2i:nLP:Ít.::i:.(dd?:ác.i,:qffrue:illt:g:sïéirbé:nagua2
tarua;aèusxí,eu:heí=j:,foenfne:i:estiïïJeyaFälj:iJ:eF'::Íuorrsm:i

j'appris   qu'ils`éiaient  engagés  pour cinq ans;  j'appris
auísi  que ]e gouvernement a le droit d'engager de force
les ouvriers  chaque  année,  si ces  derniers  refusent de
s'engager volontai i ement. Cette conscríption qui élo:gne
les jt`unes gens de leur district n'est pas en faveur chez
les fonctíonnaires de 1'endroit,  majs le quartier général
y tient beaucoup. Les habitants de cette région, sui-tout

äa#;:;ï:'ËÏ:Ï:g;e;;;a:net,ie3,iá=fs:Ï;sS:ä;6rediEglir:aï.:stai.s:;east:Ï:.!'srËrssfiï
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les   tribues  sauúages  de   1'intérieur   de   Lukolela,   ne
peuvent    supporter   le  changement   de  clïmat   et   de
nourrilure;  beaucoup en meu]-ent et il y en a bien  peu

guL:Ë:í,%Fa:eg:u:a[ï=xïpeéudrjtï3Ïsv3#±e,rekshqo:íennzed€n:3g€:
se  rendant  vers le  Nil,   deux   seulement  ont  réussi  á
regagner leur village, et cela  après avoir déserté. On va
bientót  célébrer  l'inauguration  de la grande  ligne  de
chemin de fer,  mais on oub]iera vite  comment il a  été
construit.  C'est un acte  de ciuauté abominable  envers
les  noirs,  et  cependant c'est  i)our le  u  Bien Pïb]ic!  »
-Mais qu'est-ce donc que ]e  « Public »  ici?  ii

M.  Whitehead  parle  aussi de la coutume de 1'adini-
nistration   de   choísir  certains  vi]lages,  d'en  armer les
habitants et de les nomir}ei percepteurs de contributions
de  caou(chouc dans d'au(i-es  villages,  coutume  qui est
Íort en voguè depuis quelques années.

H  11 y a  un an  ou deux  }),   écrit-il,   ((   on  óta par ruse
les fusils á picrre aux habitants riverains et de l'intéi ieur
de  Lukolela,  sous  piétexte  de  les  envoyer  á  Stanley
Pool pour les y marquer et émettre des përmis de p()rt
d'arme.  Les naturels déposèrent divers€s sommes d'ai.-
gent á  cet effet.  Ils ne revirent ni  leur  argent ni  leurs
tduesi|l,:ht?rri'eï:,u:I:ujéo=á,' r::|iïgEamn3 ïsndaigttrí:tuäevil`l:g3:    r-,`=

1ela mais incorporé dans  le district du lac  Léopold  11,
vint me demandei  conseil, disant que les Blancs avaient

äremBéol::iË:fse:eav:1,':g:spda:afiï_sii|l,:':tc:P.:ulqeia(:í:téchdeé

:arpest:iedsreetag:cmuunni:ihoenfsá'et'eatfemi:;sit;.:tiinaL:#,:,g!,
ganya - employé pendant quelque temps á eflrayer lps
nègres et quj  a fini par se révolter ]ui-mème.  11 essayait

ä'uaes,sqe::'feio#| :fntpto£:`aa;:ocnsuacv;oèi:ián;:áem::ispt::,i:::    -
•tt  Or,  voici   qu'on  est  en  train  d'armer  ce   chef  de    `

nouveau !  11 parait que c'est la coutume du district.  Au
moyen de ces armes, il force tout le monde á le  recon-
naitre comme chef, et cela avec 1'approbation de l'admi.
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nistration. Le nègre qui est venu me consulter se plaint
que sa  sceur  a  été  fouetté  jusqu'á  la mort; il  est  allé
dMebmoanngdo:ri:::i::|ä'i'_:?Ï:jtiáo::;;rned:uqg,:|u:::]P,e|¥epnotuÈ

=ácuos'etf.rlFeif?|oeuácehn:u,CeetBfagnncp.9aureË::;rée€Ë:rctí=rpsdä
caoutchouc et lui a dit d'amener le chef lorsqu'il appor-
terait sa réco]te.  11 a bien  le  caoutchou.c  mais  le   chef
menace de le tuer s'il approche. L'homme me demande

=äqEí:ln:o::fsaiirséJdeerlËiie?irdeiftugèaál?r|,ä:::Ë::rj:'a|::i;:
promis  d'éci-ire  á Boma.   Mais   qu'est-ce  que  cela  fait
pourvu qu'on obtienne du caoutchouc dans le domaine
de la Couronne ?  »

Dans une lettre de protes(ation écrite de Lukolela au
Gouverneui-Général, le 29 décembre igo6,1e Révérend

!i,:,greès?äï::o:c:a:éä:äfn:::g.Ï:.r::ap:pg::tomï:?.eoz.s`lonna?es.u'ál;éntartég.:
Le  fardeau écrasant des {t taxes »  en vivres  en est le

sujet pi.incipal. Voici,  par  exemple, la position dans  le
petit district  de Ngele.  Autrefois  la conti`ibution de ce
district était,  par qujnzaine,  de  3oo  (t lots ))  de  poisson
de la  valeur  locale  de  3ooo   mitakos,  soit  i5o  francs ;
multíplié  par  26,  cela  donne  un  total  de  39oo  f]s. -

•:ä|äriät:o,|:t:r|at?|:'fag:eiá:;;:js:Ës':r::s:!:vËa:teanË,:::,:.:j:ïr:s!n:|:
trente  poules,   et   trois  canards  par  mois,  une  poule
valant (i) 2 fr. 5o et un canard io fr. 5o. Ceci se montait

faobnacisád:237|85í:;.E#ai:ï,:s,:gÈ-sds:::ud:uiásvl;eycae;:iá:tseupnt
jours de pirogue pour livrer cette march.andise.

Ce district de pécheurs -M. Whitehead n'en donne

Èn=`:`;'.%fLËal;ï;Ëi'rïf|a:è:ioíï|!:eg:n|e;ïte,áatt;Ëi;figï:s::`t;xapdaeïaf#f.';l'Se;Íao`Ï:s:ií



-46-
pa§ 1a population,  mais  il  le  traite  de  « petit di`stiict »
-  fournissait  á  1'Administration  paternelle des vivres
d'une  valeur  locale, d'envíron  4.5oo  Írs.  par an,  toute
déduction faite.

Voilá donc le montant de.la taxe levée dans le district
de  Ngele jusqu'au commencement  du mois  de décem-

3]rï:ed3:n;enrá:ärcsèqr:ä:eä:8á]d:,tasv%rnríírvè[reenáígterí€:qdu:;hrä::
Íournir   4oo  « lots  »   de   poisson  (au   lieu  de  3oo)  ¢ów
sé%¢¢.%G   (aux   lieu   de   par   quinzaine),   et   que   les   lots
devräient  étre plus gros qu'auparavant.  M. Whitehead
déclare avoir vu les nouveaux (( lots » dui ont une valeur
cinq fois plus grande que les anciens.  La taxe, en pou]es
et canards continue comme de coutume. Donc,  comme
M.   Whitèhead  le  Íait   remarquer   dans   sa   lettre   de
protestation   ce  dístrict  sera,  á  l'avenir,   frappé   d'un
impót dé 55.,ooo frs par an, moins un rabais de i25o frs!
(i   Que   restera-t-il  au  peuple?   i)   écrit-il   et   il   ajoute  :
«  C'est  intolérable.  i)  Lorsque  M.   Whitehead-envoya
sa lettre, le chef indigène du  district était allé protester
á   Coquilhatville,   après   avoir   glissé   ioo   francs   aux
soldats pour les persuader d'intercéder en faveur d'une
réduction.

Mais ce n'est pas tout.  Les malheureux sont forcés, á
ce qu'il parait, d'apporter á  up certain, endroit environ
so pièces  de bois, hautes d'un mètre  et demi,  pour les
vapeuis dont l'équipage vient parfois piller les villages,
en échange le chef regoit de temps en temps un morceau
de sel de la valeur de  i fraiic`.  M. Whitehead ne dit pas
combien  de  fois  cette livraison  a  lieu,  mais  il  estíme
que le bois vaut environ  i fíanc'1e mètre,  ce qui repré-
sente  une taxe  annuelle  d'au  moins  75o  fr.   pour ces
pauvres gens.

L'exemple suivant donnera une idée  de la répétition
de ces impöts et du  lourd  fardeau imposé  aux  indivi-
dus:

(i  Dans une partie dLu village habitent un  homme,  sa
femme et  sa vieille riaitresse;  ils sont  responsables  de
la taxe de leur division : il y  a aussi  une  jeune  femme
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Ë3=tie.,=äreij%äifelafi|t|aexgtáuË:vai::,r,?fveiäamgs,áupnejepurnèg
íncapab]e  de  travailler.  Or,  entre  eux  tous,  il§  ont  á

io.uur,nei-äul2rèlá|2eáleont,s,''e,de|epuoiissä:tpd¥.soeomaáËtea,ksoesl,opno::
acheter  les  poules  et les canards.  Cela repiésente tout

•Paonntgedmeeä:uïn3:taiï?sdfu't?e5so,frfèspacr.amnmpeonutrail.eessh§a.báI
supei.flusè

Si c'est ainsi que  s'opèrent les réformes annoncées á

:?ouá:li'|Ei::tpeë:re:oF.`uarpe.c:rmËg=fr:iioäude:ql=ecoeTp%iï:
Malgré cela, je proteste de toutes mes ±orces contre cet
état de choses.  »

M. Whitehead donne un autre exemple  de  l'efiet de
ces impöts-en-vivres  :  «  Dans  le petit  village  de  Bon-
gende_, près de notre Mission et dans lequel demeurent
la plupart  de  mes  ouvriers, il  se trouve  huit  hommes

gäL::ttrá:ailel;:et£ä:e:::rclfefMá:siroéng.iovneïío':c::.ÏFa:?:
blanc)  installa  un  capita  (caporal  indígène)  pour  les

::;#::;e:á:usre=r:ionne?a|f:ag.;o::::s2è:eïtTa|n#:u`rpaj|Pt
alors  de  ±ournir  iooo  livres  de   maïs  par  année.  Ils
répondirent  que  c'était  impossible.   Bieniöt  apTès,   íL   '.

È:i;|ïaax:n:s:;Ï:::éaa|Ëss=é:tat|:eË:nï:é;:o:ensËï:tsd:e:gfr:::r:n::'áql::a:ni
tité, puisqu'il n'y en a pas tant dans tout le Lukolela i).

Dans   sa   lettre    au   Gouverneur   M.    Whitehead
explique   les  procédés  adoptés  lorsqu'un   district   ne
peut  payer  ces   taxes   monstrueuses.   11   cite  comme
exemple  typique  le   cas récent  du  village de Upama.
Ces  procédés sont absolument  identjques  á  ceux que
M. le C.onsul  Casement  décrivit Íl y a trois ans,  ce qui
montre  qu'ils   ne  varient   pas  dans  les  districts   Íort
é]ottígncéest:ës äärsn:èerseau:=epsédítíon   á    Mpama,   ,,    écrít

M.  Whitehead,  tt  eut lieu  selon les  ordres regus á  cet
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cffet...  Une cinquantaine de personnes furent arrétées,
probablement  pour  quantité  insuffisante  de  Kwanga.
Selon mes  renseignements,  M.  X.  .  (le  Blanc nommé
par M. Whitehead dans sa lettre) aurait réuni les habi.
tants  et fait  l'appel -  1es  morts  et  les  absents  étant
comptés  co`mme  présents -  et après  avoir  choisi les
plus   forts,  il aurait  fait  signe aux  vingt  emplo:.'és  du
gouvemement  qui lJaccompagnaient  armés  d'Albinis,
et de la   chaine  nécessaire,  de  saisir  ces malheu]eux.
L®i.sque les habitants des auti.es vil}ages apprirent cette
nouvelle,  i]s ne donnèrent pas  dans  le piège,  mais les
hommes de  M.  X...  réussii.ent quand  méme par ruse á
en saisir un certain nombre dans  ]a Íorèt. ii

I`ans ses commentaires sur ces pi.océdés,  M.  White-
head  écrit  :                                                 ,

(c`h:ïingeusr:,zäveofo§rg:tast:ir::,ä:hdéesppri:o|nen;eor:=|nqsui:tnr:
de servitude  abjecte  et  marchant  á  travers nos foréts
parce que leurs tríbus ont manqué á leur devoir de four-
nir  á  l'Etat  la   nouriiture  dont les  noi!s avaient  eux-
mèmes  besoin.  L'Etat  se  vante  d'avoir  aboli ]a traite
des   esclaves   par  les   Arabes;  or,  les  Arabes  ont-ils
jamais commis de pires excès?  L'esc}avage á  Zanzibar
est.`il donc pire que la mort á Stanley Falls ?  »

Dans   ses  commentaires   adressés   au   Gouverneur-
Général,   M.  Whïtehead   explique  les  faits  ci,dessus,
ci-dessus,  démontrant que sur quinze hommes déportés
á  Stanley  Falls, il y  a quelques  années,  il en  es_t mort
treize.  11 ajoute :

Go``uvce:snäá:`;:esegcehïsrg:edueriË:earss,:zurv';t:.së:smïueeii:
sont   extiémement  susceptibles  aux   maladies,   ils  ne
peuvent supporter le changement de clïmat et de nour-
riture, sans parler de l'injustice du procédé. C'est donc
une politique de suicide poui. l'Etat.

ii  11 y a  quinze jours que l'expédition  est  partie et  le
bruit   s'est  répandu  ici  que  M.  Y.   (nommé  par   M.

ye'shist:,hdeaat:)aLV:#aebïtoa:tt:1:ofln:udvaen:ouunr:tli:ré,kenrxci?::
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constante  et  se  cachent   dan§  1a  forét  pendant  cette
mauvaise saison,  en atte.|dant la visite promise.  »

tt  C'est par ces  pi-océdés,   Monsieur  le  Gouverneur-
Général  que vous dépeuplez la contrée.  i)"         En  djscutant   les   méthodes   t(  adminis(ratives  i)   en

généra] , M.Whitehead déclare dans sa lettre au Gouver-
neut-Général que   ceitains territoires sont entièrement
á la  meici  de soldats armés  de   ba.i.onnettes et  de me-
nottes   envoyés   de   Coquilhatvïlle,  un   des   quartiers-
généraux  de   1'administration   sur   ]e   Haut-Congo.   11
proteste contre  le choix de soldats  Índígènes  pi-éposés
au gouvernement  municipal  des noirs.  11 donne  qucl-
ques exemples typiques parmi  lesquels on  peut choisir
les suivants,  qui  démontrent   ce  qui  se  passe  tous  les
jours sous ce système de tyrannje.

I

Un cei.tain Lotombo avait un ami au village de Bïan-

guutla:d:stg?rEiaerr¥fupraurteätts3?meenuffaníiud=;speutiteafiul:,eé
.`      village.  Ce]ui-ci inourut aussi et sasGur  se chargea de

1'enfant.   I,otombo  prétendit avojr des  droits sur  l'en-
fant,  basés sur son  amitié avec  le père et porta  plainte
á Coquilhatv l!e.  Lá,  on luí adjoignit un soLdat et quel-
ques aides.  On  foi-ma  une expédition,  et on se mit  en
ioute pour l'un des villages de la  tribu de  l'enfant,   oú
1'on arréta le premier  venu,  un  nommé  Obozi  comme
((  ötage Í).  Le pauvre Obozi  (( était absolument étranger
á  la querelle.  »  Enfin,  1'enfant fut  remis á  Lotombo  et
Obozi   fut  reláché.   ((   La  justice indigène,   ajoute M.
Whitehead,  tt  n'aurait pas rendu l'enfant. ii

11

Pendant ce temps, les autres membres de l'expédition
se livraient á l'extorsion  comme  d'habitude.   Les   uns
saisii.ent  la femme d'un nommé Mbolonge,  parce que,
`(  bien  des  années  aupai.avant  ))  son  beau-père  avait
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vendu une  femme, d'après la `justice indigène,  afin de
liquider une dette d'adultère. Après avoir mis á l'amen-
de le village de Mbolongo, on  libéra  cette  femme.  On
réussit aussi  á  soutirer  une  amende  de  iooo  mitakos

t5?ouÍ:sÏ.,ií:d,Ï:eï.ï.geo?t?;ït:,ppr:èit?e:u:;:c:o;:'agrldásed::?:e?Ï,:r;Í:
ré.quisitit)nnés par un blanc  mais  Mbolongo  dut payer
quand mème.

"11!

Le soldat commandant cette expédition réclama une
des femmes d'un des indigènes de  Biangala,  sous  pré-
texte que son père  á  lui  et celui de la  femme   étaient
amís.  On lui offrit une petite fille  á la place ;  il refusa,
et il va sans dire qu'il   obtint  ce  qu'il voulaït.  I,e pau-
vre mari íut aussi obligé de payer une amende de millé

#;ííaífe°ï:e(a5d°.frs.)S°Usunautreprétexte]acontéparM.

IV

Bokámu'  sceur  de Lilongo de Bonginda'  perdit son
mari :  Or, un indjgène nommé Bosalome désirait épou-
ser la veu`.e.

Cellè-ci   s'y refusa,  et   Bosalome   réussit  (probable-
ment  en   le  corrompant)  á  obtenir  1'aide  d'un  capo

:?:#äèä:|:rféepmoíéeáe,iagfiatr::fedrumevri'á:ä:.|ac:`Ë:::
son des  ótages  ii  oú elle  fut  crue]]ement  Íoutttée.  En
apprenant cela,  13osalome, repentant, demanda sa mise
en liberté.  Le caporal n'y consentit qu'ä la condition de
recevoír un esclave en échange.  Bosalome lui en amena
un et la femme fut re]áchée ;  elle mourut huit jour§ p:us
tard de sa fustigation.  Les parents de la pauvre Íemme
se fáchèrent,  maís le caporal menaga  de les fusiler.  Ils
allèrent alQrs porter plainte au Blanc de Mbongo, sans
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oublier d'apporter du ca`outchouc  pour  gagner  ses fa-
Veurs.

Le íonctionnaire répondit que les  palabres  (c.  a. d.

:'áí¥iËíiËteraettioqnu,,fense%P.aciáäspali:dqigÈndees)ca?'::3ie.nutc?aií
leur conseilla de lui en apporter et d'amener le caporal
pour s'expliquer.  Naturellement le caporal refusa  cette
invitation.  Lá-dessus ces gens s'adressèrent á M. White-
head  qui   conseilla  aux  parents  de  retourner  chez  le
Bla.nc,  toujouré avec du  caoutchouc,  et  de  lui répéter
1'histoire.  I.e Blanc accepta le caoutchouc  mais  refusa
de   les   écouter,   disant  que  le   caoutchouc   était   son
aflaire,  et non pas les pa`abres.

Ces quatre cas ne sont peut étre pas fort intéiessants,
mais ils piouvent que le   peuple est   impunément  pillé
par une soldatesque  á qui 1'on a confié   » l'administra-
tion  » du territoiie avec les résultats  que  l'on  connaït.

IV

Région  du  Haut  Ouelle  et  Enclave  de
Lado

Rap%rtzade8%ièsJricE.a##%ndSr%íèncg°có%ffe(r.;áat

«;,eï;=tp::t:a:Ëé,;epä:i:ea:lué,cáné::itc,éïa.i,ïeck:emné
refrain  :     ---

tt   Bula Matadi mabe mingi alingi nuoso pamba p;sa
nigi  wapi  ?  »

Ce qui,  en  Bangala,  langue  commerciale  du Congo
situé au nord de 1'Equateur,  signifie :

• {t  Bula  Matadi   (le  gouvernement du Congo) est très

Gr(áádËaBprË?aftgnt:apnasrT;scaoung#iËg:ä:mdeís§:cïäiïáäeEntr=äpè,r£s7.dela
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riéchant (c. á d.  Voleur), Veut tout pour rien. Qu'est  ce
qu'il nous (ou me) donne ? »

Les chefs et les indigènes  lui racontèrent ]eurs  mal-
heurs,  sans manquer d'ajouter  «  qu'il  devait  garder le
plus grand secret, sans quoi ils seraient mis en príson. ii

lls se plaignent surtout de la quantité de vivres qu'ils  .

g:Í:e:tt|Í:uu,rsnifeá£reastuátuexmäËáé"repnot::ns:au,Ï:i:sl.esc::tlé
obligaticm  est particulièrement lourde dans le voisinagè
des grandes stations centra]es,  oú  de nombreuses.com-

g:gcneisesp::asgo:g:tsso:ït:::frosgufaol.t::rssä(el)fal|Srseig]duisgiè:::
jours de marche pour apporter  ces viv].es,   ce qui  aug-
mente  considérablement  ]a  taxe,   pujsqu'il   Íaut   non
seulement  piéparer  ]a   nourriture mais aussi  ]a  trans-
porter  si  loin  -   pour   rien.   Cette   corvée   ne  laisse
aucun repos aux villages qui y sont soumis

ge#s.oïtc`éaáe,Ër?J,of,taey:a#e|:Sä?sa:2ä:uäi.e:rrrsitcuarseofol::
leurs propres besoins.  »

'  M.  Mclaren fut  témoin des suites  d'un  refus d'obéir
á ces demandes outiées.

¢   l,e 24 septembre  igt6, je  remarquaï  que les villa-
ges des environs de Poko étaient abandonnés ;  on  n'y
voyait  pas   mème  de  volaille.  A  peine   une   ou   deux
vieilles   femmes   s'y   trouvaient.   ]e   m'informai  de  la
cause de  cet  abandon et  j'appris  que  tout   ]e  monde
s'était   enlui   á   ]a   Íorèt.   Les   gens   avaient   re`fusé  de
lournir   ce   qu'ils   ne   possédaient  pas   et   les   soldats
étaient arrivés pour les  punir.  Ne  troiivan`t personne,
ces derniers  firent main basse sur le peu  qui  restait.  »

Un autre abus qui  pèse lourdement sur le peuple est
le  tt travail fcrcé it.

En voici un exemple ci{é par  M.  MCLaren :
Un jou+,  le  tt chef Budali de  Buta  »  le pria de venir

le  voir,  s'.excusant  de ne pouvoir lui ±aire visite,  car il `

Íi)  Pour confirmation, lire le rapport dl` 'La commission d'enquéte. j
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aurait á traverser ]e poste du gouvemement oú il serait
esïi:Fnméé:aïohtï::a=:=:j£Ïstteoi:redemisère'mepria

d'inteicéder  aupiès  du  «  Roi  Ang]ais  »   et  de  lui  de-
mander une conce§sjon sur territoire britannique, qu'il
payerait en ivoire,  et  oú il pourrait s'installer avec son
peuple.   «  Nous  ne  sommes  que  les   chiens  de  Bula
M:,#iy,;)á,éudxitj-:1úrs,esagentssontvenusmeprendre

tous me§ jeunes gens et ne m'ont laissé que les femmes
et  les  vieillards,  qui  ne `peuvent  pourtant  pas abattre

beí,sg;ägisu:::',.?§ogtee::rídoersétréect.í,Íf:``á:ser:?á:1s.tJee,rne3
et  on  me  mettra en prison si je ne fouinis pas tous les
vivres  qu'on  me  demande.   Nous nous prépa]ons to`is
á mourir.  ti

{t  Le   récit   est   le   méme   dans   toute   la   contiée  )),
ajoute    M.    MCLaren     Beaucoup   de   che±s   p}éfèrent
enterrèr l'i\'oire plutöt que de le  por{ei. á la station,  oú
on le leur vole presque en entier,  á  moins qu'jls n'aient
la chance de recevoir en échange de la verroterie ou un
peu d'étoffe ;  apiès quoi on les chasse.  »

Selon   M.    MCLaren.    un  des   grands   abus   est  le
mauvais traitement d`es indïgènes par les soldats.   u  On
lui  en parlait constamment.  )i

:Ëi,r!:é,sleís:anl:Voïtnër:ïï:::::t::éeséfáo:it,;':;e:`;,:e:r:Seä:':;;Ïté;:;eldï:
mieux  en  fait  de  nourrtture  et de logement;  et si l'on
ne se dépéche pas,  ils pénètrent dans les plaiitations et
se  scrvent  eux-mèmes.  Les indigènes n'osent pas  user
de   représailles,   car   les   soldats   inventeraient   toutes
sortes d'accusations contre eux - et cela finirait par le
t.avail á ]a chaine dans les p]antations du pgste   »

M.   MCLa]en  fut  aussi  témoin  des  effets  usuels  du
w  maudit  caoutchouc  i),   suivant  son  expression.  11  ra-

(i)  Nom indigène du gouvernement du Congo.
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conte  qu'i] eut des conversatioi]s  privées avec certains

:::::aiem:::táegu|ietl,ï:seäËliä::::Í::-gep:i::afe|ceeuvraiá::
mandant  de  fournir  du  caoutchouc  et  de  l'ivoire  en
quantjté,  ce  qui  prouve une fois de plus que les docu-
ments  officiels  ont  raison lorsqu'ils déclarent que l'ad-
ministration centiale de Boma  ne cesse de harasser ses
subordonnés  afin  d'augmenter la production du caout-
chouc,  tandjs  que Bruxelles en fait de méme á l'admi-
mstration d,e  Bomä.  Méme sans les preuves abondantes

:oqnud]ítíeox£St::ttu:í[eí]dsuer;]Íy:aceí::pdí'reenqcu°,::ïut:ems:ed::
incursions  des  Arabes,  car  on ne §'occupe que d'aug-
menter  l'expoitation  des  produits.   M.   MCLaren  s'en
est bien apergu  :

«  Le  27  juin  igo5,  je  me trouvai au village de Ma-
gombo oü je vis ce dernier arriver  d'une expédition de
pillage,  chargé  du  butin et accompagné dc vingt-cinq

:r:aË,;nni:fár:sins,`é::ètbsf.:odngío=.::,eo:g.:pf:o:uor:nï::Ë;anrceï?cd:Ë;ä:::
et  du  caoutchouc  dans  les  villages  voisins.  C'était un
spectacle terrible que de voir ces prisonniers chaLnceler
sous   les   fardeaux   qu'ils   portaient,   pendant  que  les

::èsïce:.edsJÁ?riËïs;5;:u,ï:tï:;:i:fr::Ë:ël`:;nrt.tsa:rfci:ï:pssch::ïË:
emmena á son poste,  afin de les mettre aux travaux de
plantation.

«  Le  3  aoút  igo5,  le chef de poste d'Arebi  est ari.ivé
avec trente soldats de l'Etat libre du Congo.  Le lende-
main, le chef et ses trente soldats, accompagnés du chef
Magombo  et  d'une  centaine  de ses hommes armés de
fusils,  d'arcs, de flèches empoisonnées, de  lances et de
boucliers,  sont partis dans la direction de l'est.  Le ]ieu-
tenant  de  Magombo  et  d'autres  noïrs m'ont dit qu'ils
allaient punir les  (t. M. amous »  qui n'a.vaient pas apporié

::::,ï:iutecË,:ää.uDuenuexfJ;osï|ïädaepáèäá:#eéä:::ánác:,a:;



dans  l'après-midi  on  a  amené  deux  des  hommes  de
Magombo  blessés  par  des  flèches  empoisonnées;  ils
m'ont dit que le village avait été rasé ce matin.

*
**

Bo(,koï3tsíé:áieáe:9:Éèfi'á|r.rsivfliugup:ii:lsaagn:sdáuBdoi§,orii?t
de Dungu.  Lorsque je demandai á le voir, son rempla-
cant me dit qu'il étaít en prison á Dungu pour quantité
insuffisante de caoutchouc.

*'
**

«  Avant  de  qu;tter Van Kerkhoven pour la dernière

áoai:,sl:e:o:::.asuá:ei{ie#:siea,r:en;ieïteendaíïtqxu.,j:oFhgf:
Kilema,   et   d'auties   noirs   n'avaient   pas  apporté  de
caoutchouc  depu:s  deux  mois,  et  qu'il  allait  écrire  á
Nyangara  pour  demander la permission de mener une

íxepnétdiáiooiTacs;Í:euveet:xc:gnpfoecléedség,u:i:is:ueeg:eu|::r::;
offivc;s:ilá::ïqv3:tsq:ïir€:Peax?íe5|:aspde:mt:Sa:.1t?nrie,Ltdes

intligènc`s  par  les  autorités,  selon  les  observations  de
M.  MCLáren  :

w  Le 3 décembre  igo5, á Dufile, Etat libre du Congo
(E.iclave  de   Lado),  á  l'intérieur  de  la  station,  je  vis

Ëxgäráepeuszepaf:ÏFses,e:triäseqreeét3Ïáeése3rtiii?smpeonrttani:=:

£?nlt'eáïce.t,c.siJ?egef¥ánmdeasiéat=isË:fp:iesopnof::íelse:iequj?í
était leur crime.  1.1 me répondit qu'eltes étaient prison-
nières   politiques  et   non    criminelles.    C'étaíent    des
femmes  de  chefs  et  de  sous-chefs  qui attendaient que
leurs  mari§ paient leur rangon. C'étaít,  parait-il, le seul
moyen de faire sentir.aux chefs leur punition : on avait
coutume d'agii-ainsí,  car lorsqu'on voulait faire arréter
un  chef,  il  renongait  souvent  á`  se  défendre  et  á fuir
dans la forèt ou ä passer dar}s la p] ovince du Nil (terri;
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i:ifoercberritf::ifeune2;ep,?  arrètait  alors  ses femmes pour

B:`v:nege2r2a,Jä:::e|reá:sot:íct.'á:rJvaaik::kï;1;:ä:ií:,Ëi:t
libre  du  Congo,  et  je  le  trouvai  en état d'arrestation,
gardé  á  vue  par  des  soldats  cómmandés  par  un chef

3ïlï3p:`ä:á3,?nl;irp=t:äílä,laevnoqfn;aiïsáíeariíäirrknïfváäs-
vivT'es  á  quatre  fonctionnaires  du  roi  des  Belges  (`su:.-
vant   mes   irenseignements).    Les   gens  de  Bavungera
m'apprirent  plus  tard  qu'ils  avaient  fourni des poules
et des Gufs á ces fonctionnaires pendant plusieurs mois
et  qu'enfin,  leur  provision  étant  épuisée,  ils n'avaiei}t
pas pu continuer á donner ce qu'ils ne possédaient pas.

!;aáitsv::|£ffeeíaqcuí1;lte:'ï.,asväietËiroefqpuaesspalËsg:gi?|ualf=:
•. `            Les  gens  de  Bavungera  et  ceux  du voisinage se p]ai-

gnirent amèrement d'étre forcés  de  faire le service des
transports  pour  ces  ±onctionnaires.   Bien   qu'on  leur
donnát q_uelques mitakos,ils se trouvaient Íorcés d'aban-
donner  leuis  plantations,   et  alors  ils  étaient  punis  á
cause du manque de pomme de terre,  de bananes etc.,
qu'ils devaïent foui-nir gratuitement aux troupes.  »

+,                tt  Du   i5  mars  au  2o  avril,  je  campai  prèsdevan-
kerkhovenv'ille,  ayant  la  dyssenterie  et  attendant  nos
bagages   qui  s'étaient   pgrdus  en   route.   Pendant   ce
temps, je remarquai qu'un indigène qui avait 1'habitude
de me vísiter assez fréquemment,  ne venait plus.  Lois-
qu'enfin  il  reparut á mon  campement je lui demandai
la  cause de  son  absence.   11  me  dit  que  le  lieutenant
8 ...,, chef  de  poste,   l'avait  condamné  á  8, jours  de
chaïne (sui- la  plantätion) pour avoir tué et  mangé une
de ses propres volai]les.   Il`m'expliqua que,  comme de
coutume,  les  soldats  du  lieutenaiit  8...  étaient  `-enus
dans sa hutte lui dëmander des  poules et des ®ufs ;  or
ce  jour-]á,   ils   s'aperguient   de   la   dïsparition   d'une
certa.ine poule remarquable  pour  sa` grosseur   Le noir
leur expliqua que ceitains amis étaient venus le voir et

qu'il ?vait tué _1'oiseau pour leur fáire fète.  11 fqt imméJ
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diatement arièté et condamné par le lieutenant 8... Ce
dernier  lui   dït  que,  mème  si   la  poule  était  á  lui,  il
n'avait  pas  le  droit  de la  tuer,  et  que  ]ui-mème,  1e
iieutenant, y avait drojt tout d'abord.  Tel est le résumé
de son histíjjie.

tt  A la méme époque, j'achetai  á une, femme  (épouse
du nègre qui avait été condamné á huit ].ours de chaïnc

:iiïH::v.sogen¥uTg:éei:xJ]:o¥§.r;Í:;ï;i'de;:::|;eh:i:gb:e:Ï:su:d::
jusqu'á  moi,   évidemment  terrifiée,  par  un  agent  de
police (ou un soldat\.  On  l'avaít  arrètée  parce  qu.e!le
possédait ce fameux bol ériaillé.  L'agent  avait pénétré
dans  sa  hutte et lui avait demandé d'oú  elle le tenait ;
elle  s'expliqua,  mais  l'agent  l'ari.éta  sur-1e-champ,  lui
disant  qu'elle  avait  vendu  des  Qufs  á  Hanga  Hanga

ígooËOFÍoÍT:t;nn:e;!äni:eèsuatë!;:nuteï.á:,,:|séestpäeïáeágágf:a:Ïeaïi:
pommes de terre, mais  bïen  du sel et de  ]a verroterie.
]e dus affirmer  que  l'histoire de la femme  était  vraie,
et elle £ut remise  en  libeité.

u   En   arrivant   á   Buta,   le   24  octobre   igo5,   Said
Mahomed  Bertraldin, employé de la East African Tra-

äjinvg.irceoï.j  cmheefdËaá:|'i:  ä:aiiu:??eí|é atiráis Bdaéá:ïiseg
p.orter six défenses á  la stat]on  pour  en  faire  marquer

::3i:Í?::`eessc:Ëiieav,aïe:#:e:èecthgfoudreyp.lsa,issë:r`á=
les  six  et  refusa  de  rendre les trois qui  appartenaient
légalement á Baduli.  »
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Autres  Térioígnages
. Une opinion allemande

Au cours d'un discours prononcé  á  une  réunion  de

:%usso|cáéá:éfiáeg:%gáäpËi.ejrÈmTsatre?::rs,rl#níéËrei,eé;
M.  Leo  Frobenius  (de  Berlin),  chef  de  1'Expédition

3i|ev¥rasäd|á.dé'gï=Elä:atkoaEi£äac=äár,:oËäél:Act:äqeËSuíqdu:
igo4 .á  igo6)  donna  un  compte-rendu de ses observa-
tions,  surtout  au  point de vue -économïque et géogra-
phique.                                                                                                 Í
.    11 déclara que la plupart des  outrages qui  ont rendu
l'Etat du Congo  si  tristement  célèbre  sont  causés pa.r
le fait que  ((  les indigènes ne travaillent que par crainte
de punition.  »

Le  conférencier  donna  des  détails  intéressants  sur
lé:äagt.deäftoaïgfíb::,dá:i?:?|oBnis|g;:sfésaeyna,iánírígeéc:?

got:tíerleaumacjoo=ms:rhc':gá:wËtonË:ïïunsi:gúrit`édd?:äi:
Afrique  Centrale  libre.   i)   Le  fondateur,   Léopold  11,
souverain  du  Congo,  était  un  homme  de  génie.  Les
créateurs  des. grandes   compagnies   étaient  aussi  de§
hommes  de. génie,,mais  le  pays et  le  peuple se  trou-
vaient exploités jusqu'au sang et.1e commerce étranger
était entravé par 1'application arbitraire de la loi.

Un haut fonctionnaire de l'Etat du Congo  aurait dií
ein coriléienc:+ei ..  «  Les' déwets de Réfoyme omí été émis ¢ouy
¢lúye á la; Pyesse amglúse , d non ¢ouy éíye mis á e%ócuúon ooe .»
L'Etat du  Congo se servait  habilement des lois pioté-
geant la propriété foncière,  pour exclure  le  commerce
étranger et supporter les compagnies aux  revenus des-
quelles il participe.
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Une  opEnlon   Etallehne

Selon   le  Moy%¢.%g.  Pos¢   de   Londi-es.  Signor   Santini
(député  de  Rome,  catholique et royal].ste)  auraít ].egu
une  quantité  de  ]enseignements  concernant  l'état  de
choses véritable au Congo.

Le Traité2de  Berlin,  lui  disent  ses  correspondants,
est complètement Ígnoré.  11 n'est permis aux indigènes
d'une ïmmense région de vendre leurs produíts qu'á la
compagnie concessionnaire  ou  au  gouvernement,  qui

ixëe::sapuríxag:|:::oir::cqhuainlálá:::#é:::náeettrqauvieë:::n|Í
froniíère.  Si  l'indigène  se  regimbe,  il arrive une  foi.ce
armée.  Sur les rivières le Gouvernement fait payer aux
steamers prïvés des  droits  aussi  élevés  que s'ils trans-
portaient leurs marchandises par les báteaux de l'Etat.
I,es .prisonnières  de  guerie  sont   mises  aux   travaux
forcés dans les postes, recevant pour  toute  rétribution

:onu:rfo:-cmËadre¥e?;siep;:t:,::,rg|eoï:,d:`':Ëieen:t:#,iuï:::
colifichets.   Les   hommes,   eux   aussi    prisonniers   de
guerre,  r]e  regoi`.ent presque  jamai.s  rien  et  sont  sou-
vent  forcés  de  dépassei  de beaucoup  le  terme de leur
emprisomement. Sous le pï étexte d'en faire des soldats,
o.n tente les ind].gènes á travailler,  puis on les enchaïne
et on les,expédie au loin oú  i]s meu]ent de faim  ou de
fièvre.  Un des correspondants de  M. Sa]itini rencontra
un convoi de ces malheureux.



C

Les  "  Réformes  „   ,

La  loi  de  (( quarante  heu'res >>

On peut se rendre compte par ce quï  précède ce que
valent  les  décrets  de  réforme.  Nous   trouvons dans le     `
rapport du vice-consul  anglais  M.  Michell,  auquel il a
déj,,áÉtoéu:aiáuailt`tuásioe:,i;;adnoi:n,èe:rgi::Jyuoii:iá:s`ilx'heures

quinze  du  matin  et  arrivámes á  Fundi á deux  heures
de l'après-mïdi.  )'endant  tout  ce  temps nous ne vimes

;::ïsnpsí|g£:tit;hj::::atsi::|oe:dn:áub`i:::.esLcariäluuepsa:t,:::
les marais s'étaient écroulés, á  moitié poui.ri§, et il nous
fut difficile  de  travcrser  au  moyen  de quelques troncsi
d'arbres et de branches minces. C'étaLit partout la méme   .+
chose §ur la route de Banalya et du reste, c'est la mème
chose  dans  toute  la province, mème  dans les endroitsi
les plus fréquentés, parce que les autorités locales n'Qnt
ni   l€`s  hommes,   ni  `les  moyens,   ni   ]e  temps de con-
struire  des   routes.   La  parcimonie  de  l'Eiat  sous ce
rapport   est   fort   remarquable   dans   le   u    Domaine ,,
Privé   ji,   qui  produit  énormément,   et  qui  ne   regoit
Presque rien.

Tant  que  ]a politique  du  gouvernement est de sou-    '
tiier tout ce  qu'il  peut  au  pays,  en  ne  se servant que  \ '
des matériaux de la localité  et  en  économisant le.plus

i£;s:5:|Pb|Seurd:es,da:tveeáá:geámue::`ae::'£ïnétlá:ïr.aái?E,ál,eens:
ètre en  général.  it                                                                                           `{`:

(i)  Rapport daté Stanleyville,  5 juillet igo6.



RcÖpport d,Öté d,e Ba/wasendi, l,e 18 8ept.  i9o6

deJèatiaL'|heoynv?|:är|ed2.vg:gui|néf?,raTeeruqE:3?sanctogvoenrsdaét?.af:
avec M.  Henry,  Inspecteur  d'Etat  et  Haut  Commis-

`     saire Royal.  Cet officier vient de  rentrer d'une tournée
d'inspectjon  dans  1'est  et  le  nord  de  cette  province,
commencée  le  2 janvier  et  term`inée  le  i7 aoút.11 me
dit qu'il  avait  inspecté  presque  tous les postes et qu'á
chaque localité  Íl  avait  inspecté  les  comptes,  examiné
les stations,  et s'était  donné  la péine.de s'assurer de la

\     conditión du peuple.  Sa mission était d'expliquer et de

|Taept;r|:caetïonvldgeu::rtaLaeldo:tdr:;a::n:reiEsuut::náèaq':::aqni:
heures. Dans ce but il fit venír á chaque poste les chefs

+,    des districts environnants et tint un palabre privé, leur
ï:'``     disant   qu'Íls   n'étaient   pas   tenus  de  fournir  plus que

cela par adulte má]e.
11 trouva ce dístrict dans un état satisfaísant.
Bíen que je sois  persuadé  que M.  rlenry a fait con-

sciencieusement  son  devoir, je  crains  bien  qu'il  n'ait
eu  que  peu  d'influence 'súr  les  indigènes. ]e  me suis
arrété á une  vingtaine  de  villages  qu'il a visités et j'ai
täché  de  m'informer  de  l'effet  de  sa  vïsite;  personne

äLa,:'|a:tál,'aá:tdqeu=:qsuoeuËi::re.98f?nqdu;:`|aevuaritddeiiäl;Faèimc3
qu'ils   diraient   si  on   leur   annongait   qu'ils   n'étaient
forcés  de  travailler  que  huit  jours de  cinq h.eures par
moís,  i]s sourii:ent d'un air ïncrédule et me dirent qu'ils
ne le croiraient que quand i]s le vertaient.

Ïe  suis   aiussd Íieysuïadé   qu_e  .les  chefs  ¢e  ¢osle_s   e??o¢ée%_s pe
¢owyaiÈei'it   ¢as   meítye   ceíte  lot   á  e%éouÉún,  ¢inp,lgïé  l,euy  désór,•     ÍJouy  la  sóm¢le yúson  qu'6u%  et  leurs subordonnés  mouyya,iewÉ de
-fúm,  q.ue  ï ouvrage  du  ¢oste  ne se fwa;ú  ¢as  st  quÈonr  obúom-

dyút  ¢eu ou Point de oaÁ]`idch;ouc . (i)

feaáp:..':sE;o:esss:,bá|:ïátí:he:s:perÈ;?:.rpä:=:ïsas::f,¥á,fËíam:r:erïue.!a:is.:Pe:Ïet?;Ë;ssiï
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Les  vivres  ±rais  doivent  naturellement  ètre  fournís  '

par  les villages les  plus  rappíochés,   ainsi  que le bois
servant á batir et á  répare,r  les  maisons, les magasins,
les hangars  oú sèche ]e caoutchouc et  á construjre  les   `
palissades,  les ponts et d'autres ouvrages ; les matériaux  \J

:l:n=:::'::Ï.ooí;ïrác;o;Íopncr:s:Ëomn:,fË=ní=Ïï:t:(:Ïtta,ï:Ë:áË?§iu?:
travaux  du poste - te]s que le  nettoyage,  la canalisa-
tion,1es conduits d'ea.u, les pmvisions de bois de chauf-
fage,  ]a  fabrication  des  corbeilles,  la  culture  etc., -
sont aussi  faits par les  indigènes de  la localité. A  cela
il faut ajouter que  1'épaisseur de la  forèt et  le manque
de sentie-rs limitent  les occasions de  travaíl aux  tnbus

g:=t:iubruatï;npsrèc:. á:s§sugsra|:g:Ss::ïts:,esá: :oeri:í èË:i :::   `,`

ätáË1:Ïg?'ciá§aqnueet5%Í3É`1ueftd!5ätpdo:rm`árgho?:edist:Eqtä:
doivent servir á rétribuer modestement ce travail, maïs    -
il ne fournit ni outils ni matériaux.

Donc,  si le chef de poste devait s'en tenir á 4o heures   .
de travaíl par mois  de la paít des adultes má]es de son'
voisinage,  lui et  son p`óste  cesseraient  d'exister car /é!s
i%dtgènes ne f oumissepl yóen Üolontúremerti ¢).

maLh%§méïäËï:t:F:snf=rt]cee®Stae].enpsr.o¥,]äáepp%:]%tïes3repma]r:í3

-:_ -----                     : -------    :_--       -:------

!e;rir;;ïï:sn;;nj:áuÉ=Ëïi:etïï:ëïn:ï;Ïií;r;éï.i::s:eËa:(i!Íut:iiiíí¥,;rï;`Ít:n:Ë:;é:,a:väï!:-

et tè! iËärg::E:? intéressante sur  ,es  relatiops  entre  l,admillistratiolï.í
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Bangwana,  c.  á  d.  :  tt   Hommes ]ibres  `h   Ce  sont les
anciens   esclaves   et   les   descendants   d'esclaves   des
envahisseurs   arabes;   Ils   parlent   tt.   Kingwana   `i,  un
dialect   corrompu  de   Kishwahili.   Quoique  d'orjgine
pa.i.enne ils sont  tant  soít  peu supérieurs  aux Bas'enjis
ou  pa.i.ens  qu']1s  méprisent.  Les  Mahométans fournis-
sent des  taxes  en  riz,  en  transports  et en  travaux  de
routes, tandis que les 3asenjis récoltent le caoutchouc;
s'ils  habítent  les  rives  des fleuves,  ils fciurnissent  des
pi].ogues, des batelieis et du poísson.

Ïi°e-s;-tiyè-s-{yo-b-Ïïjï;;-;;e-i;i-l-;sFi;;;-ïó--iesawly\esiy'opitem±emdu
¢ayley de l,a loi de  quayante heuyes, et ü est oeytaón  q:ue tous oeu%
qui sont á la ¢ortée des  agenls de y Eta,1, fouyntsse7ú  aïu motms le
trt¢le de cela en tywaü /oyoé.

11.  est   aussi   certain   que  les   lnspecteurs,   quelque
ci)nsciencieux ou quelque  fidèles qu'ils soient,  ne peu-
vent porter remède aux iäches excessives impósées aux
indigènes sous le système actuel.

11 est absolument  impossible aux  Blancs de  réduire
le  travail  á quai-ante  heures  par mois sans  a,ugmenter
énormément  le  nombre  de   B]ancs  employés  et  sans
dépenser de fortes sommes.

11   est   aussi   absolument  inutile  de   distribuer  des
graines  et des terres aux indigènes  si  on ne leur laisse
pas le temps de s'en servir.

11  est   absurde  de  dire  que  l'Etat   ne  peut  pas  se
peirr\ettre  ces £ia±s.  Les  öm¢óts  a;u Congo  sont  éno7mes. etje
ne ¢ense  Pas  qu'ü  e%óste un ¢a,ys  au monde  oú l'adm?ristratioïi
sút ¢lus  écono`i'ne. Le conlyïbuabl,e ne regoú yten en échange de la
úe d: 8sola;me q:qi'ïl mème  á su¢Poyter  le  gou@meúe7ú.

11  serait  intéressant  d'obtenir  un recen5ement com-
paré  des  personnes  emprisonnées  (a)  sans procès par
lesfonctionnair`esdedistrictet(b)parjugementcriminel.
]e  soupgonne Íort que  les premières  dépasseraient  de
beaucoup  les  dernières.  On aimerait á se procurer un

:ft?esn5ievT|?gtefeíiiFtggeèsn?3'(sas)df:ncd.amm#ésË3ái`se,Ïa:?t?i
poursuivis   pour   causes   civiles   par   les   Procureurs-
généraux on leurs  substitut§  et (b) condamnés par des
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juges  de  plofe§Sion.   Selon moi  les nóuveau tribunáuxl.
de justice ne toucheront qu'une portion très minime de
la population.

Un troisième recensement, démontrant la` proportion

S::rpËin:iirot::,ïË:`Íf:isd:usxan:lapnr:sméeáit:ïixonin.duig::::
voies  de  fait,   prouverait  un   état  de  choses  fort  pe.ü
§atisíaisant.

d:Ïa:áeiarïti:á|Sgèonuebsl,ne'ronqtu;a:eä'a3:1::tnsn:-:rqsu,:|ïol::!
pour   adversaires  des  Piocureurs  d'Etat  haut  placés
dans leur  pro£ession,  sans compter que les juges civils
sont  póur  ainsi   dire   forcés  d'accepter le  dictum  des
Procureurs.  Le fait que les  indigènes  obtiennent  par-
Íois justíce  fait honneur á l'intégrité des fonctionnaires
et  des  Procureurs.   Le  système  luï,   ne  leur  fait  pas `,
justice.

Dans cette province.ci,  les seules choses qui ressem-
blent   aux   compagnies    concessionnairès    des   autres\
régions  sont  :-

chleomines.ág:Ë:3iáees aálroaunéds áLalcas Á,friga:gïs?:,gnie   des  '
2o   La  t(  Zone  Libre  )).
Dans le premieï cas l'administration du territoire est

á peu  près  identique  á  celle  du ]este de la  provinne,
mais  l'Etat  de  la   tt  Zone  Libre  »  est loin  d'ètre  satis-
faisant.

Les  factoreries représentées á Stanleyville se la sont
partagée  de telle manière que chacune occupe la posï-\
tion de compagnie concessionaire dans' son village, sau\f
qu'elle n'a aucun pouvoir  admin]-stratií.   Or,  comine il
n'y a  pas de  police,  l'anarchie y  règne et  d'apiès cer-
tains  renseignements  de date  récente,  il parait que les  -
agents des Íactoreri`es  maltraitent  cruellement les indi-
gènes, jusqu'á causer leur mort.   Lorsque  j'en`  parlai á
l'Adjoint  Supérieur  il   déclara  ne  pas   en  ,avoir  con-`
naissance.  11 n'y  a personne  sur  les  lieux  qui  puisse
décrire la condition de la  (( Zone Libre »  et il est\mème
possible'de supposer que 1'administration Íerme exprès '
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1es yeux sur ces sévices pour prouver que le commerce
libre au Congo est impo§sible et  que le système  actuel
est le seul qui soit pratique.

ää:t:at:Ïït!'gasf3job:d:e:v:r:at:.t.e=n?qu:v:rtier|1:a:ï:1?:odï?::L:.sË:;ei.:f:n?:
ciales de la Zone' dans mon rapport de commerce, et je
me contenterai d'ajouter ici que l'insuccès de la tt Zone
Libre  »  e§t dú á la position  impossible que le Gouver-
nement lui a créée.

Si   le   commerce  et   la  havigation  étaient vraiment
libres et  protégés  par une police convenable,  le  com-
merce allemand.par Ujiji  qui  existe  actuellement  jus-
qu'á un certain point,  serait capable de grand déve]op-
pement  §ans  compter  le  commerce  avec  les  colonies
britanniques et Zanzibar.

Les   commergants  hol]andais,   qui,   il  y a quelques
années, possédaient une flotte considérable de steamers
sur  le   Haut-Congo   et   ses   affiuents,  les   Francais   á
Brazzaville et les Poitugais en profiteraient aussi.

Tous ces avantages ont á peu près d:sparu du Haut-'Congo.

Rapport  d,até  30  novembre  49o6.

de!;aiierl,'háoËna;uarwf;adc?u;3:r:éá#cohne,`éu2;=äpút,eTg.r3

Ë:rr::agn,:=,etdt:njoljaui:oeptiedud:é:n:eottrBeu|feetifi,ïNEor;:
contenant les décrets de réforme,  me  priant  en  mëme
temps   d'observer   avec   soin,    pendant   ma   tournée
d'inspection,   1a   mani.ère  dont  ces nouvelles  lois sont
administrées dans mon district.

duJäonu'3:apuass;sièn£:ée€edseurtväe;#==ddeeprísa[:S:rpe]ic=:íi:
ment  les  fonctionnaires   comprenaient  les  Décrets en
question.

4  oe ¢roí)os, je vo#s  feyai remawquer  que  l,es   fonqtioniia¢res
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ne  sont ¢as   lÄbyes   d'öntw¢tétw   oü   d:aíJíiltq:u¢v   les   Décyets   d
disoyäion.  Chaque  Déc7st qie  íjasse    en  foroe   q:ue loysqu,'il   est
aocom¢a,gné  d: ume  úyoulaóye  s¢écóale vëmant  du  sóege' du eouver-
nemeyit  á Boma ei  e%¢liquant en déta;íls sa, stgnifioation offioielle.
et lós mesuyes admiúst;aúoes  á ¢yendye  ¢oïiy  -qu'il  soú -ms  eú
úgueur ¢a,r |es auloïúás looales.

Quelques.unes  de ces circulaires sont arrivées ;  vr;i-
ment,  il  me  semble  que le,s Ínstructions prélimjnaires
ont dú étre expédïées avant la publicätion des Décrets.
Par exemple, les arrangements pour le nouveau système
de  chefs  indigènes,   la   culture   de  certaines céréales,
pour  le  recrutement  et  pour  u   1'encouragement  »  de
travailleurs  autres  que  les  soldats,  tout  cela était déjá
en opération dans ce district avant   que   les   nouveaux
décrets eussent eu le temps d'arriver de  Bruxelles.

Mais  un  certain nombre  des  circulaires  nécessaires
ne sont pas encore arrivées,  il faut du temps pour faire
parvenir celles qu'on a regues á travers la hiérarchie de
chef-de-province,  de  chefs  de zone  et_de chefs de secL

Í?rbr|,ejupsrqoup'áftïonchde.fsä?crpeot:tä.uil`s.ni'eyn,aeäoonpcé::t'iu.nn:

ron%u%%rá:;&Sneïz%##tïcsse:d%%oo%ee%b#eenut#ees

Les  circulaires   contenant   l'ïnte]prétation   officielle,
sont  des documents  confidentiels,  quí,  naturellement,

ïa'íoËtefeafdéatátc?gtgnuuniä:fsínformationsdéfinitives
sur un point important,  soit  sur  1'emploi et la position

|Ëe:se,Ë:eíss:e::ei:;::c;::èg;:jia:t;:'Í:,:selt7e:e3tíI:8;,::a:gt::?e5|;e!j
armées  pour percevoir les impöts ou pour toute opéra-
tion commerciale avec les indigènes (voir page  i83).

Dans certains  cas, j'ai appris que les nouveaux mes-
sDa£=;Sdï?uftor?:?|u?::eT£:äcveernl:sqsueent;,#1ièsníäsevsli'Ëi;esé
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facteurs  employés  á  transmettre  les ordres aux  chefs.
Enfin,  il  a  aussi été  décidé  que le  messager, étant  le
représentant  du fonctionnaire  de  l'Etat,  possède  une

::Ï|aeirn:igxpéoc'j:i::ed::,g:;i:esaqï,:flt:ai:mpeotuav:i:háf:
Le  remp]agant  du  Chef  de  la   Province  Orientale

m'apprend  que  la  position  du   messager  est  celle-ci  :
C'est  un  indigène  de  confiance  qui   n'appartient  pas
nécessairement á la tribu mème, il est choisi par le chef
ou a. son approbation.

11 demeure  au  Poste  de  l'Etat et  on l'envoie au vil-

:asiear:p,tgï|aeus,cahreáéqud:úief=:iT3ätcí?r?:¥ál;`Satraï?
bouche, mais  il  ne regoit  pas  de  munitions  et il n'est
pas autorisé  á s'en servir.  Si  le  chef se plaint,  le mes-
sager peut ëtre renvoyé. Comrhe le cheí e§t seul respon-
sable  des  taxes, le  me§sager  n'est  pas  un  capita et  il
n'est   pas   chargé   de   faire   rentrer   les   impositions

:;:Iti:nË:,.edsánlsm|:oäs|,S?i:Cte,n:,oá?ydaeÉ:sgearssle,:ï:tngfeem::

\

`' qu'ïl est en opération.

11 est aisé  de  voir  cependant  que,  si  le  système est
bíen   appliqué,   la   sentinelle   du   village   disparaitra,
l'autorité  et  la  dignité  du  chef  augmenteront,  l'Etat
maintiendra  des relations  plus  directes  avec  les indi-
gènes mais ...- il y a  un  (t  mais  i)  - on  pourra  aussi
aisément en  revenir á  l'ancien  régime  de  capíta et dè
sentinelle ; le nom aura changé, voilá tout. Si le chef est
de caractère faible, ou s'il a des rapports secrets avec le

sme=Ëäaeguerr:tca:.rdserc:iirm?ärcií,earauna?ysïèliagedeeähagnrtä?:
en règle, basé sur la menace d'un  rapport défavorable.

Dans  le  district  de  Stanley  Falls,  l'agent  blanc va
lui-mème  percevoir  les  impositions,  ce  qui  évite  ces
risques.

Le décret  concernant  les te[res  des  indigènes  com-
mence á entrer  en  ±orce;  on est  en  train  de  lever les
plans des propriétés occupées par les noirs.
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Les  nouveaux  tribunaux   territoriaux  et  itïnérants

n'Ónt   pas   encore    été    définitivement    établis,   mais     {
M.   de  Lichtervelde,   substitut  d'Irumu,  vient  de  se
rendre  au  district  de  Nepoko;   le   Procureur  d'Etat
suppléant de Stanleyville,   M.  Ggenade,  est  allé  juger   ,
une cause  á Uvira;  un nouveau  substitut,  M.  Eggen,
vient d'qniver  ici, et  M. le  jugp  Aubert a  remonté la    :,

`              `         tt             ,_      _     ±1        __1      \-,-?,

Lomami  pour  aller  juger  un  -brocès  á   Upala ; il  est
actuellement á Coquilhatville.

ím]p,3:sf%í:Faoonut]cahpopuocrte:uernï:ramvä:ïxèrï=£7ecpoet::2=:.jr[es`

avgnnta:éeËoán?3pèr:fts?|.dne=a.?ds:|á:u.no;3g|ïágtl.si:rs.lä?
bien  administrées, j'ai-  l'honneur  de  vous  transmettre
ci-joint un  mémoii.e exp]iquant mon opinion á ce sujet. _ ,

Veuillez agréer etc. ,

(signé)  Geo  8.   Michell.

Annea3e au rapport d,u 30 novembre, ±906.

Les résultats á espérer des  nouveaux décrets dépen-
dent de quatre données :

i.  Leur interprétation.                                                          ,.
2. Leur application pJatique.
3.   La  sincérité   de  1'intentíon  de   s'en `sewir   pour

l'amélioratiom de l'état de choses.
4..  La possibilité de leur application.

|esJ,áéedni:sddaenssdï3e:séepsè:g3a|ïtués3onpoon`teFabsr:algpoe!=rs:,`
sion  d'interpréter ni  d'appliquer ces  décrets;  ils regoi-.
vent  ]eurs  insti-uctions  par cjrculaires.   Ces circulaires
sont  secrètes,  et  il  m'est  impossible  de  savoir  quelle   .
sera cette interprétation.

En comparant les Décrets au Recueil Administratif (i)

ác`ú|qLueeRf::::iiánAngï:n|ig::aáiefsátnuenn:fédeeääcrseetrs:c:èä'5¥i:á:.rá¥i?



íl  est  aisé  de voir  que  ]e  texte  n'est pas complet.  Par
exemple,  en  examinant ensemble  l'abolition des senti-
nelles de villages et  le régime des messagers jndigènes
tel que ,le  comprend 1'administration,  on peut  bien en
Conclure  que  l'ancien  régime  ne Íait  que  changer  de
nom.

Si   1'Qn   applique   le   lJécret   se]on   sa   sígnificationl
apparente,  le village se trouvera délivré de la présence
de  la  sentinelje  et  le   chef  deviendra  respofisable  du
maintien de l'oidie daps son  village,  ce qui  rehaussera
sa  dignité  et  évitera  bien  des  w  pa]abres.   »  De  cette
manière,  §i   des  relations  cordiales   existent  entre  les
chefs  indjgènes   et  les   chefs  de  poste,  les  messagers
atiront ]eurlraison d'étre, mais á mon avis Lc'est douteux.

sLe':tï::;|geqi'aEntäti|nse,apg:Ïtd:afsorË::d|::lceosnst::ïicaebs|eds:;:
quelque  grande  que  soit  l.jnflúence  du  chef  de tribú
dans d'autres circonstances,  son autorité est nulle dans
]a question de taxes en caoutchouc ou en travail.

Pyo¢yiäés indigènes .

La   valeur   du    Décret   óonceJnant   les   propriétés
indigènes dépend entjèrement de son application ;  si le
sens apparent est le  véritable, c'est  une ]oi généreuse,
assuriint les droits de 1'indigène et lui  laissant beaucoup
de marge pour le déve]oppement de ses terres, surtout si

:e,rgonto`Loacdce:piïti:snt':cac:ätsjËnéifiacuatisoy:tl;nmdèg:ná.u:raï,:
Lorsque ses clairières et ses plantations sont épuisés,  il
les abandonne  et  s'établit` ailleurs  (i).11  occupe  donc
beaucoup  plus  d'espäce  qu'il  n'en  a  l'air,  á en  juger

Ïo:á:?:teis::n:n=?e:r:g'§iïst::e;::tíäïq:ï:%ei|éä:eg:'|:;.tc;9Íïijl!eïs,:porúésï:tfe:re;gl::mi:utás?.i:est:Ëo:.:
laaá`:':!roïiig:éeor:r;g::jn:tafeic£eanä::r:isägéálpgc:e:ri:Sai;:s;gnË;Ë;f;s;Ï:1;::g:1t:osrcléleds:
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simplement par ses jardins et sa hutte. Mais en tripiant

á:toitess,p::re,dlaln:euLroaunve.r:dqeuuaxnf|Trèr£:r:l::í|ïäi:::
fixées,   qu'il  lui  sera  défendu  de  traverser  d'après  le
Décret.

fagJoend|oiË:eraf|oer,tgä;o|neináe.rË:?:ä.cát:ätocääp;:i:är£'up?S
abandonner trop de caoutchouc et d'autre  produits.  1]
est plus pfobable  que les  terres indigènes deviendront
des   (t   réserves  ii,  dans  lesquelles  les  noii.s seront  des
serfs  á   qui   il  sera   défendu  de  Íranchir   les  limites,

tpeË.d2:6e,etd3Í7,iirí::lresía5uátra6)Í.3?áiif|:?gro.udrá:t?tapuaf

Péogsitisedec:'|Pet?ttif`Adr:á4tapx.es22isn't.r!áaáiïal5árdïenoÈä;raeut

í%Prie2::nsteeqn.t)edá.:;o¥taerdiécïèqcuheeiqéun;Lär°avt:omn?ri[cgo°t:;
l'évaluation, la perception, tout est aux mains du Gou-
vei-neur-Général et  de  ses subordonnés,` les indigènes
n'ayant rien á dire  lá-dessus.  11  est  évident  qu'on  ne
peut s'attendre á aucune indulgence á ce sujet.  (Vo].r la
lettre du Souverain,  p.  29o)  :

«  Soutenir que tout ce  que le blanc Íera produire au

Ë:#tdd°eístnè:íres::tp::Seévué:itqaubei:ä::é:]%,Ajrníäï£jue:ti%:
et   une  Íaute   i),   la   phraséologie   du   second    artïcle

t::ge.h2e!9|)éss:emmbieesdïnaï::rde:o'itu:sil'iFeËoáLt:o:h::u,::
hommes..

c.áo£g.-?áGs:oás|:?n`;oul3eá==udnéecrceïsa,n|::nsdtá||lá?ie.r:édt3
Magasins  de  l'Etat  dotés` de  3oo,ooo fr.  va rendre  la
concurrence impossible au petit commerce, tout ce qui
reste  actuellement   des   établissements    commerciaux
auxquels on a porté un coup direct en prélevant io pour
cent sur leur bénéfices.       ,,
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Les Chefs tndógènes.

Si l'on peut employer les  cheís indigènes comme au
Niger,   il  est  indubitable  qu'ils  pourront   rendre   de
grands services.  Mais ici les  chefs  ont  peu  d'autorité,
l'Etat   ne   les   soutient  jamais,   les   traite   durement,

S::i:esep::Ëïe?r|:Sftásáreatáäsmpnui::Íe:e|s.;:ïetäse::Temnl:::
veau régime si l'on veut qu'il serve á quelque chose.

Le  Rewwúemeú  des  Traivúlleuys.  -  Suy   oe   ¢úú,  les
Décyds  sonl éqúóoTues.  Ïusq¢ï'á  ¢yésent  le yeovutemeú  joicé
des tra;fl)a,ül€ws  ¢w oonscripíwn mïlüaiSye äa;ú úlégal. Múyúe-
naní, ü  est Peymts.  Mús, je ne   oomaós auouu ¢ays  tivüisé oú
la consoyi¢tion soú a¢¢hquée  a,u% « trama,m%  d:uúlúé Í)ubhq:ue.rn
I;abohtion  des  tyans¢oyts foroés, du  ¢aga;yage  st  la substetu-
t#úsd,e  Gúersa:,aúóf'ae%S,,esua::nï:,\¢%%aóïhú ' %%et  %e obo°,:s'o%ú%%3#ee;!

Les  soldaís  les tyaqueyit   da,ms l,es  joyéís   d  les   amènent   a,lta-
chés ¢w  le  oou  Gomme  des  oyimti'iels.  Cdte  oonsoqNiptún  est u7ie

¢rcufl)e de  l,a  Gondúion  seyvúe  des inüg`enes,   ïe   ne vois  au¢un
avamtage  á  es¢érer  de oes  mesures.

La   ?usl`ice.

L'airangement de tribunaux territoriaux et itinérants
pourra   ètre  utile  dans  certains cas surtout aux Euro-

:í::s|.esllr:ca.:::pád,:g.aun.ièá?Äf;ae|rá:gÉro£:,!:e|gnpi:
bon pla].sir  de  nouveaux  tribunaux   pour  que  ce  soit
une vraie  garantie ;  ces  tíibunaux  éloignés  pourront
aussi contribuer á étouffer de§ affaires qu'il  serait  pré-
férable de ne pas ébruiter.

L'indigène,  lü, sera á peine  touché par  ces  Tribu-
naux. Ce qui le concerne en ±ait de justice est  arrangé
par le chef-de-poste, sans  procès,  sans enquéte et  sans
p[oües-verbaLl.  On ï'eiicha,óne,  on  lefouelte et  oii le  jaú t7a-
z;¢;J/G7. oú il  se trouve ;   les  causes criminelles ou  civiles
chez les indigènes sont Ïares et de peu d'iinportance,
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Système monétaiye.

L'introduction du système monétaire n'est pas tiaitée

iveeftjääteicdeedf,:sml;,strdeéá::;siEi'|P,;:.unïeL9:f|euusï.dne,áuugneé
expérience   antéríeure  (qui   n'était  pas cemée.réussir)     -
s'explíque par le désir qu'éprouve le Gouvernement de
maintenir la taxe en caoutchouc. Une pièce de 5 francs
en vaut enviion 3 ;  or cinq ±rancs de caoutchouc valent
5o centimes.  j 'attache énormgment d'impbrtance 'á ce
fai±;   quant   aux   autres,  considérations,   je   n'ai    pas
encore eu le temps de les étudier.

imJpearTi=|es,uïafsff3ácímdeejgäTanie5a?ï,?cocpa'sï;onndJ:uS:?.::
comment on va administrer ces décrets il  m'est difficile

gágnpjeuugters!;etFeentdor:ds:ï,raépdái'.pc;',aignélieonr'a:iso,ncáelaqqui?it?
devrait ètre.
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A.

Dans les territoires concédésr
1.  Région A.  8.  1.  R.

i.  Rapport du Consul anglais Nightingale.

3:Ë:33:::g:Xi.c:-:::lseuslË`:gÈaélsd?rBma:[rnogna:.
4.  Rapport de M. ]effrey,  Ikau.

11.  Région de la  Mongalla.
i.  Rapport de M.  Charles Bond,  Lolango.

111.  Région du  Kasai.
i.  Rapport de M.  Morrison,  Luebo.
2.  Rapport du Vice-consul anglais Armstrongo.
3.  Rapport de M.  R.  H.  Davis.

B.
Dans  le  Domalne  National

\,     f  1.  Région Ar\uwini,  Haut-Ituri,  etc.
i.  Rapport du Vice-consu| anglais Michell.

II.  Régiondes Bangalas.      ``

::Ë:33:::Í:#.cekceonnr:älsË#i.sMichell.
3.  Rapports de MM.  Forfeitt et Dodds.

111.  Région de Lukolela.
i.  Rapport de M. Whitehead.

IV.  Région du Haut Ouelle et Enclave de Lado..
i.  Rapport de M.  Mclaren.

ALitres  témoignages
M.  Frobenius.
Signor Santini.

C

È?Sá,optéáourS?€e»-èoLn?jlo,;Í3láisquMa:äE:;l.heure-.
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32»
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